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PRÉFACE 

L'idée initiale du Colloque Nicolas Poussin remonte à un voyage à Mos- 
cou pendant l'hiver 1955-1956; le musée Pouchkine présentait une extra- 
ordinaire exposition de peinture française, quinze Poussin y composaient 
une salle inoubliable. M. Georges Salles, alors Directeur des Musées de 
France, nous apprit que l'on envisageait pour Paris au printemps de 1957 
une exposition, où ces chefs-d'œuvre pourraient être présentés. Ne valait-il 
pas la peine de réunir à cette occasion un colloque où les historiens auraient 
fait le point de leurs problèmes en tirant les leçons de l'exposition? Les 
congrès sont à la mode, mais l'expérience prouve qu'ils n'ont jamais un 
thème assez étroit et assez précis. On pouvait concevoir autour de Poussin 
un « micro-congrès » typique, c'est-à-dire des entretiens de « spécialistes » 
alertés par une réunion d'œuvres exceptionnelle. Le rôle des Instituts d'Art 
et particulièrement de celui de la Faculté des Lettres de Paris est peut-être 
de provoquer des réunions de ce type, quand une manifestation d'envergure 
a lieu dans les Musées, et d'établir une collaboration intéressante entre les 
deux institutions. Nous ne cesserons de la souhaiter et de la favoriser, et 
d'autant plus activement qu'elles ne peuvent se confondre. 

On a justement exalté depuis vingt ou trente ans la fonction du musée, 
le rôle des expositions; comment ne pas rappeler l'importance qu'a eue, 
pour le renouvellement des travaux sur le XVII français, le regroupement 
des « peintres de la réalité» en 1934, et que semble déjà avoir la récente 
présentation à Londres et à Paris des tableaux des Musées de province ? 
L'inventaire des collections nationales ou privées nous intéresse directement. 
Mais l'histoire de l'art ne trouve pas son accomplissement dans l'aménage- 
ment d'un musée. Seulement son point de départ. Pour l'historien l'accro- 
chage n'est, comme la collection, qu'un épisode fortuit : leurs fins pédago- 
giques ou décoratives lui sont étrangères. Il redistribue sans cesse les œuvres 
en imagination, en multipliant les confrontations qui n'auraient pas de sens 
dans une salle, en intercalant des éléments absents, connus par des docu- 



ments intermédiaires qui ne sauraient figurer sur un mur, etc. Il serait même 
erroné de croire qu'un catalogue bien fait est le dernier mot de la discipline : 
le répertoire critique des œuvres n'est qu'un des pôles de la recherche histo- 
rique; elle se déplace sans cesse vers l'autre qui s'ouvre en problèmes spéci- 
fiques liés aux intentions artistiques, à l'articulation des « valeurs » et des 
styles. Les deux activités sont distinctes et complémentaires. Nous le démon- 
trons sans l'avoir voulu : l'exposition Poussin s'est trouvée renvoyée à 1960; 
elle sera d'ailleurs complétée à Bologne par une présentation du « classi- 
cisme italien » (dont le Prof. Gnudi a bien voulu nous entretenir) ; mais le 
Colloque Poussin, qui n'en était qu'idéalement solidaire, s'est tenu à l'au- 
tomne de 1958. 

Deux raisons d'ordre général intervenaient pour le recommander. 
D 'abord l intérêt universel qui s'attache à l'artiste : ce génie éminemment 
national (nous avons peut-être un peu trop tendance à croire ce trait fonda- 
mental : c'est une évidence qui ne s'est dégagée qu'au XIX siècle) est une 
figure internationale. Il a obéi à l'attraction du Midi. Il a vécu, exilé volon- 
taire, en Italie ; sa pensée et son sty le se sont lentement définis par une 
méditation romaine : son art possède, de ce seul fait, une sorte de généra- 
lité supérieure, à laquelle on a été très sensible au XVII et au XVIII siècle : 
Fuseli louait Poussin « (who) had renounced the national character ». La 
répartition de ses œuvres, dont une proportion appréciable se trouve hors de 
France : collections britanniques, Dresde, Léningrad, Moscou, musées d'Amé- 
rique, est l expression matérielle d'une admiration qui s'est déclarée plus ou 
moins tôt selon les pays — très tôt en Angleterre, par exemple — et qui 
s accompagne partout d une sorte d'autorité morale. Poussin n'est un inconnu 
nulle part; il est plus admiré et même redouté qu'aimé. On reconnaît qu'il 
n est pas facile; dans aucun pays on ne le trouve indifférent. Il y a là une 
sorte de privilège historique assez bien accordé à l'idée d'une réunion inter- 
nationale : les deux meilleurs ouvrages ont été publiés en 1914 par deux 
allemands, O. Grautoff et Walter Friedländer; il y a vingt-cinq ans, P. Fran- 
castel et M. Alpatov concevaient — puis abandonnaient — simultanément 
l idée de compléter et de réviser le catalogue de Grautoff. Paul Jamot, cepen- 
dant, orientait avec enthousiasme les études sur le peintre; après sa mort, 
l entreprise des « Cahiers Poussin» (commencés en 1947, interrompus en 
1950, jusqu à ce que l énergie de Mlle Bertin-Mourot les ressuscite quelque 
jour) développa l idée d une sorte de « société des esprits » qui ne peut avoir 



qu'une existence idéale, mais dont ce colloque est, en somme, une nouvelle 
et éphémère manifestation. 

Dans la mesure où l' historien des arts doit compter avec le goût et les 
problèmes de son temps — qui l'influencent ou l'investissent souvent malgré 
lui —, une autre raison pouvait jouer : la fascination exercée depuis un siècle 
par l'art de Poussin sur les artistes; et même, si l'on ne craint pas une posi- 
tion un peu démagogique, le sentiment que le classicisme de Poussin recèle 
un ordre de valeurs accordé aux besoins des modernes. On l'a longtemps 
mis hors de pair pour sa seule composition dramatique; puis on a célébré 
un prince de l'ordre, un méditerranéen lucide; les modes contemporaines 
sont éloignées de l'un et de l'autre de ces prestiges, mais il y a — au moins 
depuis le cubisme — une préoccupation des lois formelles, des rapports 
abstraits dans la peinture, et d'autre part un intérêt pour l'unité d'effet, pour 
la beauté de la surface et /'homogénéité de la couche peinte, qui se prolongent 
— un peu abusivement, peut-être — dans la peinture dite « abstraite »; ce 
sont des aspects de l'art sur lesquels Poussin se laisse interroger avec profit 
par l'esprit curieux. Il n'y met qu'une condition, rappel d'une exigence fon- 
damentale : le sens et le besoin de la culture. Poussin ne répond pas aux 
présomptueux qui croient pouvoir s'en dispenser, il est pour eux un reproche 
muet; mais aux autres, à ceux qui ne croient pas que la peinture est de 
« ces choses que l'on fait en sifflant », il indique avec une aisance et une 
sûreté merveilleuses les voies de l'enrichissement personnel au contact 
d'autrui. 

Une discipline comme l'histoire de l'art peut tirer un grand avantage 
d'une confrontation portant sur un objet bien délimité : méthodes et points 
de vue sont loin d'être unifiés d'un pays à l'autre, et même d'un savant à 
l'autre. A cet égard, il y avait un grand intérêt à choisir pour lieu de ren- 
contre l'œuvre d'un artiste, et plus précisément de celui-ci. Car l'on peut sai- 
sir autour de Poussin l'une des « problématiques » les plus riches et les plus 
complètes de l'histoire de l'art. Les attributions sont rendues particulièrement 
délicates par l'abondance des copies anciennes, que Poussin répugnait à faire 
lui-même ou à faire faire près de lui. Le développement de la carrière oblige 
à nuancer les idées toutes faites sur la personnalité de l'artiste; il faut faire 
la part des lacunes (on ne sait rien de Poussin avant 1625, où il arrive à la 
trentaine) et les combler par des hypothèses, concevoir une phase d'expé- 
riences tumultueuses (celle des années 1625-1635) et même d'expériences 



contradictoires, dont la chronologie sera donc difficile. Non moins singulière 
est la reprise méthodique des mêmes thèmes, conduisant dans la dernière 
vision à une organisation supérieure qui possède, selon la formule de 
Walter Friedländer, « a touch of finality which allows of no further omis- 
sions or additions », et surtout dans la dernière période, l'élargissement, et 
l'audace inventive de l'inspiration; comme l'a noté Panofsky, on découvre 
dans ces œuvres de la fin la même complexité, la même tendance à l'effusion 
poignante, bien différente du style plus tendu des œuvres de jeunesse, que 
dans les derniers quatuors de Beethoven, le Don Juan de Mozart ou la Tempête 
de Shakespeare. Il y a là toutes sortes de limites aux explications toutes faites. 
Il n'est pas inutile à une réunion d'historiens de l'art d'en prendre une 
conscience exacte. 

Au surplus, pour s'en tenir aux questions traditionnelles, le domaine 
des sources — littéraires ou artistiques — qui ont compté pour Poussin, et 
même l ensemble de sa culture, n ont été que fort peu examinés jusqu 'ici. 
Bref, la figure de Poussin reste environnée de problèmes typiques. Un col- 
loque pouvait être réuni pour en dégager, en résoudre, ou, du moins, en 
mûrir quelques-uns, avec des chances de faire une œuvre utile pour l'ensem- 
ble de la discipline. Il est vrai qu'il y a quelque chose de personnel dans la 
démarche des historiens de l' art, de personnel et, chez les plus grands, d'ini- 
mitable; ni les principes ni les résultats ne sont aussi faciles à mettre en 
commun et à contrôler les uns par les autres que s'il s'agit des isotopes, des 
nombres imaginaires ou des problèmes de cristallographie. La part de l'expé- 
rience et de l' intuition est essentielle. Nous le savons bien. Mais malgré l'obs- 
tacle que crée cette condition, nous avons voulu montrer qu'il faut lutter 
contre le manque de communication et les replis égoïstes. On s'en aperçoit 
mieux, en prenant un thème de grande envergure. 

Les « Actes » qui suivent contiennent les résultats du Colloque, sans en 
reproduire la physionomie. Nous avons regroupé les textes sans suivre exac- 
tement l ordre des communications. L'essentiel des discussions a été reporté 
en appendice et fait corps avec chaque exposé. La section documentaire a été 
développée, de manière à alléger les textes et à accentuer l'aspect de corpus 
méthodique de notre recueil : la variété même et la richesse des documents 
inédits ou oubliés qui ont surgi pendant le Colloque conseillaient cette pré- 
sentation. Nous n'avons pas prétendu composer une sorte d'ouvrage collectif 
sur Poussin; il n' était pas question, non plus, d'ouvrir une série de perspec- 



tives libres sur l'artiste, de disposer un éventail de points de vue intelligents 
et agréables, mais irresponsables, sans lien entre eux. Le but poursuivi et le 
résultat atteint sont précisément de montrer comment la «vérité» est ici fonc- 
tion de la multiplication et du recoupement méthodique des « approches ». 
Ce qui est impossible à l'historien de l'art, c'est de n'avoir d'attention qu'à 
un seul plan. 

Quelques propositions nouvelles ont été faites pour le catalogue, mais 
il s'agissait moins d'en gager des combats singuliers sur des attributions déli- 
cates, que d'énoncer — ou de vérifier — quelques principes. L'examen des 
amitiés et des relations intellectuelles de Poussin sera l'une des parties les 
plus neuves du Colloque. Sir Anthony Blunt indiquait, dans son exposé pano- 
ramique initial, combien nos connaissances étaient insuffisantes dans ce do- 
maine. Son vœu aura reçu un début de satisfaction : les liens de Poussin avec 
les « libertins », avec les esprits critiques de son temps, ne sont pas dou- 
teux. Il ne faut d'ailleurs — souligne R. Pintard — rien en conclure de 
hâtif. Mais les exposés sur l'archéologie, sur les mathématiques appliquées 
(il manque, à vrai dire, un exposé sur les « mythographes » et la culture lit- 
téraire, dont on a depuis quelque temps marqué l'importance) dans le milieu 
des dal Pozzo ont fait entrer dans la familiarité de ce groupe. Et l'on peut 
situer les préoccupations de Poussin — au moins dans sa jeunesse — par 
analogie avec celles d'un autre normand, Saint-Amant, qui, lui aussi, admi- 
rait Marini, et dans une préface de 1629 affirmait son souci d'être « abso- 
lument moderne », puis dans une autre de 1640 déclarait que le principal 
but de la poésie est de plaire, ce que Poussin, en somme, a transposé dans 
la fameuse sentence sur la peinture : « sa fin est la délectation ». 

Nul ne contestera que l'histoire artistique de la première moitié du 
XVII siècle français reste à faire. Quelques points solides ont été aperçus, en 
particulier l'existence d'un courant que l'on peut nommer « classicisant » 
(ou « atticisant ») en dehors de Poussin; le Prof. R. Longhi l'aperçoit chez 
les peintres français de Rome entre 1620 et 1630; J. Thuillier a établi devant 
nous qu'il se diffuse à Paris avant 1640 sans lien précis avec Poussin. On 
prête donc trop — ou trop peu — à celui-ci en faisant de lui le représentant, 
sinon le créateur, de cette formule, en marge de l'esthétique bolonaise. Ainsi 
tout sera à revoir, le sens de l'épisode parisien de 1640-1642, les raisons de 
l'autorité croissante de Poussin après 1650 et du processus par lequel ce 
génie solitaire a finalement été accaparé par les agents de l'Académisme. 



Par ailleurs, les comparaisons avec les œuvres des grands contemporains ont 
dégagé des indications, qui appellent des prolongements nombreux, sur la 
composition, sur les valeurs, sur l'espace, sur la couleur de Poussin. Sur ce 
dernier point les récents nettoyages effectués au Laboratoire du Louvre (et 
que les membres du Colloque ont eu le privilège d'examiner à loisir) appel- 
lent une révision des notions convenues. 

Il n'était pas nécessaire d'aller plus avant; la publication des Dessins 
de l'artiste — œuvre collective de grand style, commencée par W. Friedliin- 
der, continuée par A. Blunt et ses élèves — est en cours d'achèvement, et 
la parution de l'ouvrage d'A. Blunt — avec son catalogue — en 1960, va 
constituer une étape nouvelle des études poussiniennes. En attendant l'expo- 
sition annoncée par le Louvre pour la même année, notre Colloque a pu 
en montrer la vitalité et la fécondité, grâce au patronage que le « Centre 
National de la Recherche Scientifique » a bien voulu nous accorder. Ce 
Colloque n'aurait pu se tenir à l'Institut d'Art et d'Archéologie sans la bien- 
veillance de M. Charles Picard, Directeur de cette maison, et dans la grande 
salle de la Bibliothèque Doucet sans l'aimable autorisation de la Direction 
des Bibliothèques et l'appui de M. Julien Cain, Administrateur Général de 
la Bibliothèque Nationale. Il va presque sans dire que cette réunion n'aurait 
pas été concevable sans l'accord et la participation active de Sir Anthony 
Blunt, Directeur de l'Institut Courtauld, le « Capo Poussinista » d'aujour- 
d'hui. Le Colloque et moi-même avons enfin une dette de gratitude particu- 
lière envers M. Jacques Dupont, Inspecteur Général des Monuments His- 
toriques, qui, avec l'aide de M. Vassas, Architecte en Chef des Bâtiments 
Civils et Palais Nationaux, s'est chargé d'une intéressante présentation à 
l'Hôtel Sully, et envers M. Jacques Thuillier, attaché de Recherche au 
C.N.R.S., sur qui j'ai pu me reposer d'innombrables détails d'organisation 
pratique : son savoir scrupuleux et souriant m'a presque fait oublier mon 
incompétence de « dix-septièmiste » tard-venu. 

André CHASTEL. 

Poussin : Saint Jean à Pathinos. Chicago, Art Institute. 







AVANT-PROPOS 

ACTUALITÉ DE POUSSIN 
par 

Charles LAPICQUE 

Vous dire quelles sont, à mon sens, les raisons profondes de l'actualité 
de Poussin, telle est la mission qu'on a bien voulu me proposer, et que j'ai 
eu la présomption d'accepter. Elle est à la fois joyeuse et ardue; exaltante, 
parce qu'il s'agit d'un maître que j'admire de tout mon cœur, et pénible, 
parce qu'elle m'oblige à remuer le tréfonds d'une querelle bien vieille et bien 
peu plaisante, celle des classiques et des modernes. Il serait plus commode 
de la laisser s'éteindre tout doucement, cette querelle, et que, par l'étouffe- 
ment d'un des partis, celui des classiques, le combat puisse prendre fin. Mais 
c'est justement ce qu'on ne saurait se permettre, si l'on veut présenter, au 
nom même de l'art le plus actuel, la défense d'un homme qui, par sa race, 
par son pays, par son siècle, par son génie personnel, se présente comme le 
modèle même du grand artiste chargé de culture classique et de tradition. 

Tous les admirateurs de Poussin, tous ses exégètes lui ont, je crois, 
reconnu d'abord cette qualité. C'est vers son œuvre que Cézanne tourna ses 
regards, quand il voulut, selon ses termes mêmes, « faire de l'Impressionnisme 
un art solide comme celui des musées ». L'aventure du maître d'Aix a été 
laborieuse, vous le savez, et ce n'est guère qu'à sa mort, et grâce au juge- 
ment d'une poignée d'hommes singulièrement perspicaces, que sa peinture se 
révéla comme l'une des plus actuelles qui se puisse rencontrer; actuelle, non 
seulement par sa nouveauté propre, mais aussi par cette volonté d'un retour 
à la tradition, à travers l'exemple de notre cher Poussin. 

Depuis, vous le savez également, le Progrès a marché grand train. Alors 
que Cézanne se donnait pour tâche de « faire du Poussin sur nature », 
n'avons-nous pas vu la Peinture, avec l'Art abstrait, s'écarter délibérément 



de toute apparence sensible du Monde ? Quant à la tradition, quelle qu'elle 
soit, on l'a tellement battue en brèche, qu'elle ne respire plus qu'à peine, et 
que son pouls est devenu difficilement perceptible. Au début de ce siècle, 
déjà, on a manifesté l'intention de « brûler le Louvre ». Nous pourrions 
croire maintenant à un renversement total de la situation, en voyant, grâce 
à l'effort de quelques organisateurs et penseurs hautement cultivés. les mu- 
sées se multiplier et se remplir, et même ne plus suffire aux besoins du peu- 
ple des amateurs, si bien qu'il faut leur adjoindre d'inépuisables « musées 
imaginaires ». Demeurons cependant sur nos gardes, et observons l'attitude 
de nos jeunes artistes. Aussi bien par leurs œuvres que par leurs manifestes, 
ils expriment le plus généralement une farouche volonté d'indépendance à 
l'égard de tout modèle emprunté à la Nature ou à la Tradition; ils désirent, 
en un mot, et selon l'expression abondamment consacrée, « partir de la ta- 
ble rase ». Parmi les quelques milliers de préfaces et catalogues qui s'amon- 
cellent chaque saison sur mon bureau, je relève cette formule révélatrice et 
délicieusement humoristique, émanée de deux jeunes peintres pleins de dons 
et de talent : « Avant nous le Déluge ! ». 

Est-il possible de résister encore à cette formidable pression moderniste, 
ou venons-nous trop tard, en un monde trop « jeune » ? Ce que Cézanne 
réussit de justesse, et pour un temps assez bref, vivifier le message d'un des 
peintres les plus classiques qui furent jamais, est-il encore possible de le ten- 
ter de nos jours, ou bien est-ce là une entreprise follement désespérée ? Je ne 
saurais en décider. Ce que je pense pouvoir affirmer, du moins, c'est qu'il est 
plus important, plus urgent que jamais, de se placer en face d'un choix de 
jour en jour plus aigu : croire en l'actualité d'un artiste qui a su, plus que 
tout autre, assumer certaines civilisations disparues, ou renoncer à toute 
espèce de civilisation digne de ce nom. 

Avant d 'ouvrir ce dilemme un peu douloureux, accordons-nous toute- 
fois une minute de bonheur sans mélange, en nous abondonnant à l'œuvre 
de notre grand peintre, sous l'angle de la pure délectation picturale. Que 
nous importeraient, en effet, son actualité ou sa vétusté, s'il ne se donnait 
d 'abord, à l' immédiateté de notre conscience artistique, comme un des pein- 
tres les plus sensibles, les plus savants, et comme l'un des compositeurs les 
plus hardis et les plus raffinés de tous les siècles ? Point ne sera besoin, pour 
cette expérience, de poser un être imaginairement amputé de certaines quali- 
tés, comme la statue de Condillac : un spectateur visuellement impressionna- 
ble, mais à qui l'on aurait retiré toute culture traditionnelle. Cet homme a 
existé; je l 'aperçois, à l' horizon du Temps, comme à l'extrémité d'un long 
tunnel : c 'est moi-même, lorsque j 'étais très jeune. Ma culture classique avait 
été, plus que négligée, volontairement écartée de mes études par ceux qui diri- 
geaient mon éducation. A l'époque dont je parle je n'en souffrais d'ailleurs 
pas, ne pouvant même percevoir aucun vide à combler. J'éprouvais cependant 



un grand attrait pour la peinture. C'étaient les Impressionnistes, naturelle- 
ment, avec qui je me trouvais le plus aisément de plain-pied. Je résistais un 
peu à Cézanne, et je n'avais pas encore découvert Corot. Je ne songeais guère 
à brûler le Louvre, n'ayant pas eu l'occasion d'y mettre les pieds. 

Je ne sais avec qui ni par quel hasard je visitai un jour, en cet état, le 
Musée Condé à Chantilly, où je m'ennuyais ferme, quand je tombai soudain 
en arrêt devant une toile de Poussin, dont la référence, malheureusement, 
m'échappe. Il y avait, certes, des personnages, des cours d'eau, des collines et 
des palais; mais ce qui me fascinait, c'était un immense bouquet de grands 
arbres, dont les milliers de feuilles, presque pareilles et pourtant savoureuse- 
ment diversifiées, s'étageaient dans un espace qui me coupait littéralement la 
respiration. 

Une sensation si forte, plus tard, les encouragements de quelques amis, 
m'enhardirent à m'aventurer dans les dédales du Louvre, qu'aucun incendie, 
fort heureusement, n'avait effectivement ravagé. Là, je fis bien des rencon- 
tres, qui ne sont pas de notre propos, et mes regards tombèrent enfin sur les 
chefs d'œuvre de notre grand Romain. Rome, pour moi, n'était pas encore 
dans Poussin, mais bien d'autres choses s'y trouvaient qui, lentement, se 
dévoilèrent à ma conscience. « Le Printemps » et « l'Eté » reçurent d'abord 
mon adhésion sans réserve. Comment résister, si peu qu'on soit peintre, à 
la ferme douceur de leurs contours, à la féerie de leurs modulations colorées, 
à la science harmonieuse de leur composition ? Comment ne pas vibrer, si 
peu qu'on ait une âme, à l'expression de ces verdures, de ces champs de blé, 
de ces ciels; à celle, si vivante et recueillie, de Ruth et Booz, d'Adam et Eve ? 
Une autre âme, qui, s'approchant de la mienne, venait l'exalter et la confor- 
ter, avait donc pu concevoir de telles œuvres et les mener à leur aboutisse- 
ment; une âme que je sentais forte et infiniment sensible, audacieuse et 
nuancée, généreuse et intraitable. 

Etait-ce tout ? Non; avec les années qui passaient, avec le développement 
de travaux et de méditations qui, lentement, venaient combler les lacunes de 
mon éducation première, j'en vins à penser que cette grande âme était aussi 
une âme profondément cultivée. Que cette culture avait non seulement 
commandé le choix de certains thèmes par Poussin, mais aussi dirigé et sou- 
tenu la création de ces verdures qui me touchaient tant, de ces espaces qui 
m'enchantaient, et notamment permis une réalisation picturale incompara- 
ble de quelque chose dont nous autres, modernes, nous sommes beaucoup 
occupés, pas très bien et un peu tard sans doute : les rapports de l'homme et 
du Monde. Il devenait évident pour moi qu'aucun don de peintre, chez aucun 
artiste, eût-il au départ la nature exacte du grand créateur dont nous nous 
occupons, n'aurait pu produire, à une autre époque que le XVII siècle, et à 
travers une autre formation que celle que nous nommons classique, ces 
rapports de lignes et de couleurs capables de fondre si miraculeusement, 



dans le paysage, les corps antiques de la nymphe Egérie, de Polyphème, 
d'Orphée ou de Rébecca. Bref, il devenait impensable de m'en tenir à une 
sensation soi-disant picturale et purement intemporelle, mais il fallait, au 
contraire, que cette sensation, sans s'affaiblir pour autant, se chargeât pro- 
gressivement d'un message culturel et historique. 

C'est bien ennuyeux, car cela nous oblige, comme je vous le disais au 
début, à prendre parti vis-à-vis du classicisme, Poussin étant un des créa- 
teurs les plus classiques de l'histoire de la Peinture. Qu'est-ce à dire au juste ? 
Par classique, nous entendons d'abord, évidemment, un artiste digne d'être 
étudié dans les classes, et nous avons fait élection, pour cet usage, des créa- 
teurs de l'antiquité grecque et romaine. Mais nous sommes dans les temps 
modernes, où l'usage s'est introduit, depuis la Renaissance, de se mettre pré- 
cisément à l'école d'une telle antiquité; si bien que nous considérons aussi 
comme classiques, tous ceux qui, comme Poussin, se sont tournés vers les 
maîtres antiques comme vers des modèles parfaits. 

Ne discutons pas ce choix. Voyons seulement ce que signifie un tel com- 
portement. Il révèle un besoin de se détacher, d'une certaine manière, des 
valeurs propres au siècle où l'on vit, pour se tourner vers une époque loin- 
taine, vers une civilisation depuis longtemps révolue. Un tel détachement 
par rapport au temps actuel de la vie, au « siècle », bien qu'il conduise à 
de multiples évocations du Paganisme, n'est pourtant pas sans attaches pro- 
fondes avec la religion chrétienne. Nous avons d'autres maisons que les mai- 
sons que nous avons, disait Péguy. Nous avons d'autres civilisations que les 
civilisations que nous avons, pensaient les classiques de la Renaissance, ceux 
du XVII siècle à leur suite. 

Il y a cependant bien des nuances à distinguer. Au XVII siècle, par 
exemple, et en France, puisqu'il est question d'un créateur français, il exis- 
tait bien des manières d'approcher l'Antiquité et de se situer par rapport à 
la vie de l'époque. Tout le monde, d'abord, n'allait pas à Rome, et ceux qui 
s'y rendaient n'y demeuraient, le plus souvent, que juste le temps d'affirmer 
leur esthétique et de prendre leurs grades. Ainsi de Le Brun, qui fut d'ailleurs 
emmené, hébergé et dirigé par Poussin dans la ville éternelle, « et puis est 
revenu plein d'usage et raison »... poursuivre en son pays la brillante carrière 
que l'on sait. 

Poussin, lui, fut un extrêmiste du classicisme; ses classes, il les aimait 
tant qu'il voulut les poursuivre toute sa vie. Nous avons d'autres maisons 
que celles que nous avons à Rouen, à Paris : et il s'installait une demeure 
sur le Pincio. Nous avons d'autres habits que ceux de la cour de France : 
et il se faisait tailler un vêtement de Romain. Non pas qu'il ait nourri le 
moindre sentiment contre son pays natal; il ne manque aucune occasion de 
le servir. Il comble de ses conseils tous les jeunes artistes; il entretient des 
relations suivies avec nos ambassadeurs, avec tous les visiteurs français de 



Rome. Richelieu l'appelle en France, il se résigne à venir. Tout ce qu'on lui 
demande, il l'exécute. Mais il s'ennuie du Capitole, du Caelius, de la voie 
Appienne; à la première occasion, il retourne dans sa patrie d'adoption, 
qu'il ne quittera plus jusqu'à sa mort. 

Que nous importe, direz-vous, et en quoi cela lui confère-t-il, à nos yeux, 
une actualité particulière ? C'est ce qu'il faut examiner maintenant. Les 
civilisations, autrefois, se succédaient d'une manière à peu près ininterrom- 
pue, de sorte qu'un artiste classique n'avait pas seulement sous ses yeux les 
productions artistiques du passé, mais encore celles de son époque propre. 
Qu'il considérât les œuvres antiques comme des modèles insurpassables, 
c'était en vertu d'un libre choix. Poussin préférait les ruines du Colisée à 
la Place Royale neuve et pimpante, soit, il ne pouvait dénier à cette dernière 
toute valeur expressive d'une civilisation passablement raffinée; au reste, il 
n'y songeait pas. Simplement, il préférait l'Antiquité d'une préférence si 
forte, que cette préférence prenait presque les allures d'une nécessité, et 
c'est par là qu'il nous est particulièrement proche; voici pourquoi. 

L'artiste, aujourd'hui, promène ses regards sur le Monde, comme tous 
les artistes du passé l'ont fait, je suppose, à la recherche de certains objets 
qui le réconfortent, qui lui donnent envie de vivre, et ces objets là, il les 
nomme des œuvres d'art. Mais chaque fois qu'il en découvre quelqu'une, 
force lui est bien de constater qu'elle a été créée par une civilisation révolue. 
J'entends bien qu'on produit encore, de nos jours, beaucoup de tableaux 
d'une très haute qualité, qui nous émeuvent profondément, mais cela ne peut 
nous suffire. Je vise ici, tout spécialement, les œuvres d'art qui se raccor- 
dent plus directement à la vie, telles que les palais, les églises, les maisons, 
les armes, les vêtements, les meubles, les assiettes et les cuillers. Ce sont de 
tels objets qui témoignent, en définitive, de la présence d'une civilisation, 
parce qu'une civilisation, c'est tout d'abord un certain art de vivre. 

Or, une maison qui nous attire peut bien dater de l'époque Louis XIII 
ou de la fin du XVIII siècle, mais non pas de notre temps; une étoffe qui 
nous fascine a pu être tissée par les Coptes, ou imprimée dans les ateliers 
d'Oberkampf, mais jamais produite de nos jours. Et ainsi de tout le reste. 
Bref nous n'avons, de civilisation, que les civilisations que nous n'avons pas. 
Si bien qu'en tant qu'artistes, nous vivons au milieu des témoignages du 
passé, ni plus ni moins que notre Romain d'adoption qui, dans sa patrie d'ori- 
gine, se souciait peu de la Place Dauphine, du Palais du Luxembourg, orné 
pourtant des célèbres toiles de Rubens; qui, à Rome même, était aveugle aux 
entreprises du Cavalier Bernin; qui ne regardait guère l'édification des 
« Saints-Luc-et-Martine » par Pierre de Cortone; qui n'accordait qu'un 
coup d'œil distrait à la « Sapienza » de Borromini, mais faisait sa pâture 
journalière des soubassements impériaux du Palatin, des fûts enchevêtrés de 
colonnes surgissant du chaos des Forums. 



La seule différence, entre lui et nous, elle est mince : c'est que là où il 
se déterminait par une préférence, nous n'avons plus la faculté de préférer. 
A moins de renoncer au contact des œuvres d'art capables de donner du 
sel à la vie, nous devons nous réfugier au milieu des ruines. Notre maison 
sur le Pincio, ce n'est pas seulement une chambre d'hôtel à Rome, d'où nous 
allons, à notre tour, contempler des monuments et des objets détournés 
de leur usage, et en proie à la griffe du Temps; ce sont toutes nos chambres 
d'hôtel, à Fontainebleau, à Dijon, à Poitiers, à Toulouse. C'est, plus simple- 
ment, notre appartement à Paris, d'où nous nous élançons pour voir se dés- 
honorer et se décrépir les beaux hôtels du Marais. C'est encore notre maison 
de Bretagne, dont nous partons, en bicyclette ou en bateau, pour jeter un 
regard aigu, le dernier bien souvent, sur les murailles bretonnes, au sou- 
rire grec, de Guingamp, de Tréguier, de Bréhât, nous demandant chaque 
fois, avec angoisse, laquelle, à notre prochaine visite, nous trouverons effon- 
drée, envahie par les ronces, ou remplacée par des briquettes de ciment. 

Voilà pourquoi Poussin est notre grand maître, si toutefois nous nous 
obstinons à vivre d'une vie artistement civilisée. C'est là l'une des branches 
du dramatique dilemme qui s'ouvre devant nous; l'autre, c'est une vie pri- 
vée de ce que nous désignons, dans notre langage d'artistes, sous le vocable 
de civilisation. Et dans le processus même de notre création, nous trouvons 
pour modèles parfaits, d'un côté, la « table rase », de l'autre, Nicolas 
Poussin. 

21 septembre 1958. 

Poussin. La nourriture de Jupiter (Détail). Dulwich College Gallery. 







INTRODUCTION 

ÉTAT PRÉSENT DES ÉTUDES SUR POUSSIN 
par 

Anthony BLUNT 

L'ouverture de ce « Colloque Poussin » est pour moi un événement 
très émouvant, puisqu'il est consacré à un peintre pour lequel j'ai des sen- 
timents de la plus haute vénération et que j'étudie depuis des années. 

Nous voyons réunis non seulement tous ceux qui sont spécialistes des 
études sur Poussin — sauf malheureusement le Professeur Walter Friedlän- 
der, doyen de ces études, que son grand âge a empêché de traverser l'Atlan- 
tique — mais aussi des érudits qui s'occupent de sujets limitrophes, soit la 
peinture italienne du 17 siècle, soit l'ambiance romaine, soit la littérature et 
l'art antiques, soit les amis français de l'artiste. Car — et c'est le point dont 
je voudrais parler aujourd'hui — il semble que dans l'état actuel des études 
sur Poussin nous connaissons beaucoup mieux ses propres œuvres que le 
milieu où il travaillait, et les sources où il puisait ses idées. On pourrait dire 
que nous connaissons mieux sa manière de peindre que sa manière de penser. 

Ceci est en partie le résultat de la manière dont ces études ont évolué. 
Les seules œuvres importantes sur le peintre qui aient paru entre la date 
de sa mort et le début du 20 siècle ont été — mise à part l'édition 
des lettres de Quatremère de Quincy parue en 1824 — deux catalogues : 
d'abord celui des tableaux publié par Smith en 1837, ensuite celui des 
gravures d'après Poussin, par Andresen, qui a paru en 1863. Puis, après près 
d'un demi siècle, ce furent les ouvrages qui sont comme le fondement des 
études modernes sur le peintre. D'abord en 1903 le livre, petit mais si intelli- 
gent, de Paul Desjardins. Ensuite en 1911 la nouvelle édition de la corres- 
pondance préparée par Jouanny — édition, soit dit en passant, qui n'est pas 
aussi scrupuleuse pour l'orthographe et la ponctuation qu'on le croirait à 



première vue — et en 1914 les trois livres de Grautoff, de Walter Fried- 
länder et d'Emile Magne. Celui de Grautoff est d'une importance capitale, 
puisque c'est un premier essai de catalogue raisonné, essai d 'ailleurs remar- 
quable, même si, après plus de quarante ans, il y a lieu d'y faire beaucoup 
de modifications sur les attributions et la chronologie. Le volume de 
Friedländer, au contraire, à part une présentation excellente des docu- 
ments essentiels, contient surtout une analyse de l'évolution du style de 
Poussin, où l'on trouve des pages d'une pénétration qui n'a jamais été sur- 
passée. Le Nicolas Poussin de Magne est, comme on s'y attend, l'ouvrage 
d'un historien de la littérature française plutôt que d'un historien de l'art, 
mais l'auteur nous fournit des indications précieuses sur le milieu où travailla 
Poussin, à Paris ou à Rome, et le catalogue des œuvres, à la fin du livre, 
contient quelques détails qu'on ne trouve ni chez Grautoff ni chez 
Friedländer. 

On constate avec étonnement qu'entre les deux guerres mondiales aucun 
livre important n'a paru sur Poussin. En disant cela je n'oublie pas le livre 
de Hourticq sur la jeunesse de Poussin, auquel on pourrait appliquer la 
phrase célèbre de Housman sur le travail d'un collègue : « There is much in 
this work that is true and much that is new, but unfortunately what is true 
is not new and what is new is not true ». Paul Jamot a publié plusieurs ar- 
ticles, dont certains traitent d'expositions telles que celle du Paysage en 1923 
au Petit Palais, et d'autres présentent des tableaux inédits. Grautoff et d'au- 
tres critiques ont encore augmenté le nombre des tableaux connus — avec, 
notons-le, quelques attributions qui sont sujettes à caution —, et l'érudit russe 
M. Michel Alpatov publia dans l' Art Bulletin de 1935 un article d'une 
importance capitale où il développe la thèse de Friedlander selon laquelle 
les thèmes de Poussin sont souvent l'expression d'idées stoïciennes, et démon- 
tre que ces idées étaient le propre d'un groupe bourgeois auquel appartenaient 
les amis français de Poussin qui lui passaient commande des tableaux. 

Juste avant la seconde guerre une polémique s'engagea sur une ques- 
tion iconographique entre MM. Weisbach, Panofsky et Klein. Il s'agissait de 
l'interprétation exacte du titre « Et in Arcadia ego » de deux des tableaux les 
plus célèbres de Poussin. Après des disputes grammaticales d'une érudition 
peut-être excessive pour décider si le sujet de la phrase était la mort ou le 
mort, les deux partis restèrent sur le champ de bataille, et le thème du tableau 
resta ce qu'il a toujours été, c'est-à-dire l'idée que la mort peut nous frapper 
même au moment où la vie semble la plus heureuse. 

Mais pendant la guerre l'étude iconographique de Poussin s'embarqua 
pour une nouvelle étape. Dans un article publié par le Burlington Magazine 
le professeur Gombrich élucida le sujet du grand paysage du Metropolitan 
Museum, l'Orion, en démontrant que Poussin avait suivi le texte de Natale 
Conti, qui avait fait de l'histoire du géant une allégorie de la formation des 



nuages et de la pluie. D'autres ont pu suivre cette piste, en particulier le Pro- 
fesseur et Madame Panofsky, et expliquer, en partie, la Naissance de Bacchus 
et l'Apollon et Daphné du Louvre. Tout au moins a-t-on pu constater que 
les dernières œuvres de Poussin recèlent souvent des idées très personnelles 
que l'on ne saisit pas de prime abord. Il serait important de poursuivre ces 
recherches qui pourraient résoudre les problèmes posés, par exemple, par le 
Paysage aux deux nymphes de Chantilly ou le Paysage avec la femme qui se 
lave les pieds d'Ottawa. 

Au début de 1939 parut le premier des volumes consacrés au catalogue 
des dessins de Poussin, dont le troisième a paru en 1953, et dont les deux 
derniers paraîtront, je l'espère, avant deux ou trois ans. Ceux-ci contiendront 
les projets pour la Grande Galerie, les dessins de paysage, dont le Dr. Shear- 
man doit parler ici même, les dessins d'après l'antique, les croquis pour le 
Traité de Léonard de Vinci, et les feuilles découvertes depuis la publication 
des premiers volumes. 

Depuis la seconde guerre mondiale l'événement le plus important pour 
les Poussinistes a été la publication du Bulletin de la Société Poussin, dont 
les trois volumes ont présenté d'abord un supplément au catalogue de Grau- 
toff préparé par Mlle Bertin-Mourot, et une série d'articles traitant de divers 
aspects du maître et de l'art français de son époque. D'autres articles dans 
des revues diverses ont fait connaître des tableaux inédits et quelques docu- 
ments. Parmi ces derniers notons l'article où M. Denis Mahon prouve, 
d'après un manuscrit de Mancini, que Poussin est passé par Venise en venant 
de Paris à Rome en 1624, et celui où Mlle Costello publia les documents 
du procès Valguarnera, fournissant ainsi des dates importantes pour plusieurs 
œuvres de la jeunesse de Poussin. Enfin le journal de Félibien pendant son 
séjour à Rome en 1647 et 1648, publié en partie dans la Gazette des Beaux- 
Arts au début de cette année, ajoute un petit détail sur la vie du peintre : 
le fait qu'il est rentré d'un voyage le 1  juin 1647 ; mais, malheureusement, 
Félibien n'indique pas l'itinéraire du voyage. 

Tout récemment un jeune érudit allemand, le D Willibald Sauerländer, 
a étudié les questions d'iconographie dans un article d'un très grand inté- 
rêt sur les Quatre Saisons. On peut ne pas être d'accord pour tous les détails 
de son interprétation, si ingénieuse, des quatre grands paysages de la vieillesse 
du maître, mais au moins a-t-il pu éclaircir beaucoup des problèmes posés 
par ces compositions et faire comprendre que les tableaux à sujets religieux 
des dernières années de Poussin sont aussi compliqués et recèlent des idées 
aussi obscures que ses tableaux mythologiques. 

Enfin, comme dernière nouveauté, il faut signaler la publication impor- 
tante de M. Georges Wildenstein, qui, dans un numéro spécial de la Gazette 
des Beaux-Arts, a repris le catalogue d'Andresen en y ajoutant des reproduc- 
tions de presque toutes les planches gravées d'après Poussin au XVII siècle. 



Le livre contient malheureusement des lacunes et des erreurs de détail, non 
seulement au sujet des gravures elles-mêmes, mais en ce qui concerne l'his- 
toire des tableaux. La Gazette se prépare à publier un supplément qui 
contiendra les additions et les corrections essentielles. 

Quels sont donc les problèmes qui méritent de retenir ceux qui étudient 
Poussin en ce moment ? et par quels moyens peut-on les résoudre ? 

Si l'on passe en revue les études sur le maître parues depuis cinquante 
ans, on est frappé par l'absence presque complète de nouveaux documents. 
Quelques fragments de lettres ont été notés sur des versos de dessins, mais la 
correspondance que Poussin a certainement entretenue avec des peintres 
comme Jacques Stella, des amis comme Gabriel Naudé, et des amateurs 
comme Pointel, reste inconnue. L'histoire de quelques tableaux a été éclair- 
cie par la découverte d'inventaires; mais tout cela est bien maigre. 
Malheureusement, il n'y a pas de système pour combler cette lacune, et il 
faut peut-être attendre que la chance nous fournisse les documents si impor- 
tants qui nous manquent. 

Ces documents à part, que souhaiter ? D'abord il est besoin, ce 
me semble, d'un nouveau catalogue des tableaux qui reprendrait celui de 
Grautoff dans un esprit critique plus sévère, qui ajouterait les tableaux décou- 
verts depuis 1914, et qui contiendrait des indications historiques et bibliogra- 
phiques beaucoup plus complètes que les notices sommaires de Grautoff. J'y 
travaille moi-même depuis assez longtemps, et grâce à la générosité de la 
Fondation Bollingen il me sera possible de le présenter comme supplément 
au volume des conférences que j'ai faites au printemps de cette année à 
Washington sous les auspices de la Fondation. Mellon. 

Un autre desideratum important me paraît être une édition critique des 
Vies de Poussin par Bellori, Félibien, Sandrart, et Passeri. Il est vrai que 
pour Passeri existe l'édition admirable du D Hess, mais pour les autres 
Vies — encore plus importantes — nous n'avons rien, et personne ne s'est 
donné la tâche de comparer les unes aux autres les versions de la vie du 
maître racontées par ses quatre premiers biographes. Peut-être M. Thuillier 
entreprendra-t-il cette tâche ? 

Mais — et cela a été mon point de départ — il y a un problème qui me 
paraît encore plus important et beaucoup plus difficile à résoudre : que 
savons-nous des idées de Poussin, de sa manière de penser, de ses lectures 
préférées, de sa philosophie, de sa religion ? Friedländer et Alpatov ont ana- 
lysé ses idées stoïciennes, essentielles pour les années qui suivent le retour 
du voyage à Paris. Mais le stoïcisme n'explique pas tout chez Poussin, 
même à cette époque, et il y a des indications très nettes qui prouveraient 
que Poussin était libertin dans le sens défini par M. Pintard, comme ses amis 
Gabriel Naudé, Guy Patin, Bourdelot, et tant d'autres qu'il put con- 
naître chez Cassiano dal Pozzo à Rome ou pendant son court séjour à 



Paris. Telle histoire qu'il raconte dans ses lettres à Chantelou — par exem- 
ple celle du miracle du crucifix à Florence — était bien faite pour plaire 
à l'esprit gaulois de ce groupe; et l'on est même tenté de se demander si 
Chantelou, lui aussi, n'avait pas quelque chose du scepticisme des libertins; 
comment Poussin aurait-il osé écrire pareilles choses à une personne qui 
avait pour lui une si grande importance, sans être assuré qu'elle ne s'en cho- 
querait pas ? Le patron de Chantelou, Sublet de Noyers, était, comme on sait, 
l'ami des Jésuites; mais rien ne prouve que Chantelou avait les mêmes idées. 

Reste le problème des dernières années. Le professeur Gombrich a pu 
démontrer que l'Orion représente une allégorie de la formation des nuages 
et de la pluie; mais, se demande-t-on, pourquoi Poussin a-t-il voulu peindre 
une telle allégorie, et — question encore plus probante— pourquoi Passart, 
qui avait commandé le tableau, s'intéressait-il à un tel sujet ? 

Un discours de présentation ne fournit pas l'occasion d'analyser à fond 
un problème aussi compliqué que celui de la philosophie de Poussin dans 
sa vieillesse, mais je me permettrai d'attirer l'attention sur quelques 
idées qui reviennent dans les derniers tableaux du maître avec une fréquence 
tout à fait frappante, et qui peuvent éclairer le problème de l'Orion. 

Le thème central peut se définir comme celui de la fécondité de la 
nature ayant comme source le soleil, et le contraste entre cette fécondité et 
son contraire, la stérilité. Dans le célèbre tableau du Fogg Museum, Bacchus, 
à la naissance duquel la vigne fleurit, paraît en même temps que la nymphe 
Echo pleurant Narcisse mort, et dans le fond le soleil, source de la vie, se 
lève. Dans le dernier tableau du maître, Apollon, dieu du soleil, contemple 
tristement Daphné qui repousse son amour. Au fond se voit encore une fois 
Narcisse, symbole de la stérilité, et, dans un dessin préparatoire, Jupiter qui 
commande à Mercure de transporter Io, métamorphosée en vache, en Egypte, 
où elle va devenir Isis, symbole de la fécondité et source de l'inondation du 
Nil. Un dessin du Louvre représente Vénus à la fontaine devant un terme 
qui montre d'une manière tout à fait nette le symbole de la fécondité qu'on 
attribuait au dieu Priape, et sur le devant des amours tâchent de prendre 
un lièvre, selon Philostrate l'animal consacré à Vénus comme plus enclin qui 
soit à l'amour. 

On pourrait citer d'autres exemples, mais ceux-ci suffiront, j'espère, à 
montrer que dans sa vieillesse Poussin était presque obsédé par l'idée de la 
fécondité de la nature — idée qui s'exprime d'une manière plus subtile et 
plus profonde dans les paysages des dernières années, où les arbres ont une 
grandeur presque effrayante, qui écrase les humains comme Adam et Eve, 
et même le géant Orion. 

Or on trouve exactement les mêmes idées chez un philosophe italien 
contemporain de Poussin. Tommaso Campanella. Campanella était, disons-le 
tout de suite, le correspondant de Cassiano dal Pozzo, le défenseur de Gali- 



lée, l'ami intime de Gabriel Naudé et de Bourdelot, et Poussin l'a sans doute 
connu pendant les huit années qu'il a passées à Rome, de 1626 à 1634, sous 
la protection du cardinal Francesco Barberini. 

Pour Campanella tout dépendait du soleil, source de la vie, de l'âme du 
monde, et de la fécondité de la nature et des animaux. Pour lui, comme pour 
son maître Bernardo Telesio, le bien est ce qui tend à la conservation d'un 
être, c'est-à-dire ce qui tend à la floraison des plantes, ou à la reproduction 
des animaux. Dans sa Cité du Soleil les habitants adorent le soleil comme 
source de la vie et de la fécondité, et l'une des enceintes de la cité est 
recouverte de fresques accompagnées de légendes qui représentent des 
fleuves, des fontaines, et les phénomènes météorologiques comme la pluie, la 
grêle et la neige. Poussin n'a-t-il pas songé à ces tableaux quand il a peint 
son allégorie de la pluie sous la forme du mythe d'Orion ? Le titre gravé qui 
orne plusieurs des traités philosophiques de Campanella fournit un som- 
maire de ses idées; on y voit en haut le soleil, dont les rayons fécondent la 
terre, où fleurissent des vignes grimpant autour de deux grands palmiers. 
C'est presque le thème de la Naissance de Bacchus. 

Je ne m'étendrai pas sur tous les détails qui paraissent confirmer l'in- 
fluence de Campanella sur les dernières œuvres de Poussin, et je voudrais 
seulement souligner le fait que ses œuvres semblent bien incorporer des idées 
philosophiques assez précises. Donc, le Poussin d'après le voyage à Paris 
a été stoïcien et libertin érudit; Poussin vieux a été un peu panthéiste, ou 
plutôt panpsychiste; que pourra-t-on dire du Poussin qui a peint les Baccha- 
nales vénitiennes, du Poussin jeune ? C'est là un problème beaucoup plus 
compliqué qui mérite l'attention de qui étudie Poussin. Pour ma part 
je crois qu'une analyse précise des œuvres peintes entre 1630 et 1640 prou- 
verait qu'elles aussi recèlent des idées peut-être moins obscures, moins 
cachées que celles qu'on trouve dans les derniers tableaux, mais quand 
même des idées fondées sur une certaine philosophie, qui dût être celle de 
Cassiano dal Pozzo et de ses amis. C'est un lieu commun de dire qu'on naît 
peintre; mais s'agissant de Poussin on peut modifier la phrase et dire qu'on 
naît peintre-philosophe. 

19 septembre 1958. 
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LES RELATIONS DE POUSSIN 
AVEC LE MILIEU ROMAIN 

par 

Jacques BOUSQUET 

L'exposé ci-après ne peut être qu'une compilation provisoire dans l'état 
de notre documentation et aussi des recherches sur le milieu romain, qu'il 
s'agisse des artistes, de leurs mécènes et de tout le petit monde bien curieux 
qui s'agitait autour d'eux 1  Après de longs dépouillements, où les person- 
nalités majeures sont perdues au milieu de la foule des inconnus, il est 
bien difficile de dégager des lignes générales; on sait le prix d'un détail 
recueilli parmi ce fouillis, on sait aussi que lorsqu'on n'a pas trouvé, c'est 
peut-être par l'absence de documents, ou parce qu'on n'a pas assez cherché. 

La rareté relative des renseignements d'archives sur le séjour de Pous- 
sin à Rome peut-elle s'expliquer par le caractère même du peintre, sauvage 
et même misanthrope ? C'est une affirmation sûrement trop rapide, et nous 
ne la présentons que comme un fil conducteur pour suivre les diverses étapes 
de sa vie et de son activité artistique 2 Devant me limiter, je me suis contenté 
de classer chronologiquement, en essayant de les regrouper par grandes 
périodes, un certain nombre de renseignements inédits ou peu connus, de 
préférence tirés de documents d'archives, sur son logement, sa famille et ses 
relations directes, et sa clientèle romaine. De notre point de vue, deux dates 
seulement marquent vraiment une coupure, le mariage de 1630 et le voyage 
en France de 1640-42 3 

(1) Il faut toujours recourir aux livres de Bertolotti, qui fournissent de nombreuses indica- 
tions, en ordre dispersé, ou aux archives... J'ai tenté divers dépouillements dans les nombreux et 
riches fonds romains, spécialement pour retrouver la trace des artistes français. Un premier inven- 
taire est donné dans ma thèse d'Ecole du Louvre : « Recherches sur le séjour des artistes fran- 
çais à Rome, au XVII siècle », soutenue en 1951. 

(2) Bien entendu, on se heurte pour tous les artistes à cette même difficulté dans le regroupe- 
ment des documents, dont l'absence ne constitue pas une preuve. Dans le cas de Poussin, on peut 
affirmer un éloignement volontaire par rapport à son milieu, confinant à la misanthropie, certains 
traits le prouveront suffisamment. Un psychologue devrait y faire la part à la fois de l'orgueil et 
de la modestie, d'une sensibilité très affectueuse et par inversion d'une vigoureuse puissance pour haïr. 

(3) La date « climatérique » de 1650 qui a été proposée par M. Charles de Tolnay à propos du 
portrait de Poussin (Gazette des Beaux-Arts, 1952, p. 109) n'apparaît pas dans les documents. Le 
refus du Principat de Saint-Luc en 1658 n'est qu'une preuve de plus de son éloignement des fonctions officielles. 



La période de son apprentissage et de ses premiers succès est celle où 
Poussin est mêlé à toutes les grandes manifestations de la capitale artistique 
du XVII siècle. Malgré sa position difficile de débutant et de « forestiero », 
il paraît mettre beaucoup d'énergie à se faire une place, et même de la diplo- 
matie, ce qui ne lui convenait guère. 

Aucun texte ne vient préciser les conditions dans lesquelles il fut arrêté 
par deux fois, en 1620 et 1622, à Florence et à Lyon, sur la grande route de 
l'éducation artistique 4 J'ai retrouvé le premier document sur son arrivée à 
Rome, après un bref séjour à Venise mentionné par Mancini En mars 1624, 
le clerc chargé de dresser la liste des âmes de San Lorenzo in Lucina trouve 
chez Simon Vouet, via Ferratina, 22 personnes, artistes presque tous, et parmi 
eux « Nicolà Pusin », avec les français Jean Lemaire, Jacques Ninet de l'Es- 
taing, Jacques Dupré, Jacques Noël, Jacques et Jean Lhomme, Nicolas La- 
gouz. J'ai étudié ailleurs position de Vouet, alors prince de l'Académie de 
Saint-Luc et qui devait tenir chez lui une véritable école. 

Poussin devait avoir pourtant son domicile particulier, et c'est sans doute 
lui qui apparaît dans les mêmes « Stati di anime » de 1624, strada Paolina : 
« Nicolà pittore »  Mais les artistes jeunes avaient tendance à se grouper, 
pour réduire les frais de logement, et en 1626, toujours strada Paolina, mais 

(4) Une vieille tradition voulait qu'une copie de la Mort de Germanicus eût été envoyée par 
Poussin à la famille Puccini de Pistoia, qui l'avait recueilli lors de son premier voyage (Fr. To- 
LOMEI, Guida di Pistoia, 1821, p. 41). 

(5) Giulio MANCINI, Considerazioni sulla pittura. ed. A. Marucchi et Luigi Salerno, 1956. I, 
p. 261. II, p. 165, n. 1204 à 1208. Ce point a été étudié par Denys MAHON, Poussin and Venetian 
painting, dans Burlington Magazine, LXXXVIII, 1946, p. 17 et suiv. 

Bellori fixe l'arrivée de Poussin à Rome au printemps de 1624. 
(6) Jacques BOUSQUET, Documents sur le séjour de Simon Vouet à Rome, dans « Mélanges 

d'Archéologie et d'Histoire » de l'Ecole française de Rome, 1952, en particulier p. 294 et n. 1. 
Les « Stati d'anime » étaient dressés dans chaque paroisse annuellement, un peu avant Pâques, 

pour le contrôle de la communion, faute de laquelle on était excommunié et passible de poursuites. 
Ce sont de simples mémentos, souvent incomplets et d'analyse difficile (Voir ma thèse, p. 43 et 
suiv.). Disons une fois pour toutes que Poussin a toujours été porté régulièrement sur les « Stati », 
avec le signe des communiants. C'était le cas de la plupart des gens vivant à Rome, et on ne peut 
y voir une preuve particulière de dévotion. Du moins s'est-il soumis sur ce point aux nécessités 
locales, comme il le fit pour la langue et le costume. 

(7) En 1625 (Stati, f. 66) nous trouverons encore Nicolà pittore, via Paolina, à côté de Giulio 
Peloso, architecte, et non loin de Nicolas de La Fage, peintre français à Rome, qui restera plus 
tard dans ses relations. Dans les années 1623-25, c'est dans la même paroisse, via della Croce, 
qu'habite Carlo Antonio del Pozzo et en 1625 son frère le cavaliere Cassiano (Stati, f. 41 v.) Il est 
donc possible que Poussin ait eu dès le début des relations avec son plus grand protecteur. 

Je n'insiste pas ici sur la situation du peintre en plein milieu du quartier artistique romain, 
où il demeura toute sa vie. Le relevé général des artistes présents à Rome dans cette période a 
déjà été faite par O. Grautoff dans son monumental ouvrage sur Poussin (t. I, p. 365, « Die Frem- 
denkolonie in Rom um 1624 »). Présence et même voisinage ne signifient pas contacts, et moins en- 
core influence. J'ai pu constater par l'étude des « stati » l'incroyable mélange des artistes de toute 
tendance vivant porte à porte. Seule l'habitation en commun peut être interprétée comme une preuve 
de relations particulières. 



paroisse San Nicola in Arcione , on trouve le sculpteur flamand Fran- 
çois Duquesnoy, âgé de 28 ans, son frère Jérôme, 22 ans, « Pietro Mellino 
pittore », 25 ans, et « Nicolà Puzzi », 30 ans, qui ne peut être que le nôtre. 
Voilà la preuve matérielle de l'amité avec Duquesnoy et de leur travail en 
commun dont nous parle Bellori. 

Mais en 1628, via del Babuino, nous retrouvons seul « Monsù Nicolà 
Pusino pittore francese », à deux maisons du « signor Claudio Mellano », le 
graveur 9 En 1629, il devient « Monsù Pussino pittore fiamengo », et il a 
un serviteur, dont on nous donne le nom en 1630 : « Desiderio lorenese ». 
En 1630, habite avec lui « Giovani Maire francese pittore », le peintre d'ar- 
chitectures Jean Lemaire 10 

On doit donc conclure à une réelle sociabilité de notre artiste, que nous 
trouvons pourtant toujours avec des français ou des flamands, car les natio- 
nalités étaient nettement tranchées et les rivalités artistiques virulentes. 

Cf. fig. 127 

C'était auprès des papes, et surtout des cardinaux neveux qu'il fallait 
chercher les grosses commandes. Poussin semble avoir été très bien placé du 
côté des Barberini (Urbain VIII étant pape depuis 1623). J'ai trouvé dans 
les livres de comptes du cardinal Francesco le paiement le 13 février 1626 du 
tableau de la « Destruction de Jérusalem » ✻ pour 61 écus, prix liquidé d'ac- 
cord avec Marcello Sacchetti 11 et le 24 janvier 1628, d'un tableau « avec 

(8) Stati, n" 384. Dans la même maison (n" 504) habitaient le peintre lorrain Charles Mellin, 
Jacques Ninet de l'Estaing et le sculpteur Jacques Sarrazin, qui disparaissent en 1626-27. Le rappro- 
chement vaut pourtant d'être noté. 

Sur Charles Mellin, voir mon article des Annales de l'Est, 1955 (en particulier p. 7 du tiré à 
part). La suite des références semble pousser à conclure que le Pietro Mellino de 1626 est encore 
Charles Mellin. Mais il y a aussi un Pierre Mellin, peintre du roi. La gravure du Martyre de Sainte 
Catherine, signée P. Melin, rappelle pourtant le style de Charles (Ibidem, p. 28). 

En 1627, même paroisse, le groupe de l'an précédent a disparu, mais strada dell'olmo, n° 228, 
Nicola franzese pittore, 30 ans, habite chez Marino Cicardo, muratore, âgé de 50 ans, qui vit avec 
sa femme et un autre maçon. Strada Felice, n° 30, apparaît le peintre Andrea Sacchi, alors âgé de 
28 ans. 

(9) Stati de Santa Maria del Popolo, f. 30 v. Mellan habite avec un inconnu, Giovanni Fran- 
cesco pittore francese. Son titre de « seigneur » est supérieur à celui de « monsieur » qu'on attri- 
buait généralement aux Français, avec pourtant une nuance de respect, car il manque aux gens de 
basse condition. 

(10) Stati de Santa Maria del Popolo, 1629, f. 29 et 1630, f. 32 v. Au f. 33 notons Michelangelo 
architetto romano, concubinario, non communicato. Les artistes du Montmartre romain ne menaient 
pas toujours une vie très morale, et le contrôle de l'autorité ecclésiastique ne s 'exerçait sur eux 
que par à coups. 

Jean Lemaire, qu'on trouve en 1624 avec Poussin chez Vouet, habite en 1625 à San Nicola in 
Arcione (n° 556), non loin de Charles Mellin et en 1626-27 paroisse Sant' Andréa delle fratte. Je ne 
l'ai pas retrouvé après 1630. 

Son frère Pierre habite place du Peuple depuis 1632 jusqu'à 1637, on le retrouve à Sant Andrea 
delle fratte de 1643 à sa mort en 1682; il n'est jamais avec Poussin sauf pour son dernier testament. 
On sait pourtant qu'il y a eu entre tous deux et celui-ci des relations constantes et même collabo- 
ration. 

(11) Celui-ci, ami de Marino qui lui avait recommandé Poussin, était trésorier de la Chambre 
Apostolique, et semble-t-il en même temps le trésorier particulier du cardinal Francesco. On sait 
que finances pontificales et familiales se trouvèrent étrangement mêlées sous le règne des Bar- 
berini. 



diverses figures » pour 60 écus 12 

Fig. 206 
C'est par l'intermédiaire de Sacchetti, del Pozzo et du cardinal Barbe- 

rini que Poussin obtint la commande du Martyre de saint Erasme * pour la 
basilique de Saint-Pierre de Rome. Il arrivait après Vouet, qui avait fait en 
1624-25 un tableau pour la chapelle des chanoines et avait la commande 
d'un autre, qu'on devait placer au-dessus de la Pietà de Michel-Ange, auquel 
il avait dû renoncer en 1627 à cause de son retour en France. Valentin qui 
jouissait concurremment de la faveur du cardinal-neveu eut le 9 mai 1629 la 
commande du tableau des Saints Procès et Martinien (en remplacement de 
l'Albane). Poussin eut la sienne le 5 février 1628 pour le petit tableau 
demandé d'abord à Pierre de Cortone, à qui on en commanda un plus grand. 
Nous avons la supplique de Poussin lui-même, faisant allusion à ce change- 
ment et en sollicitant le profit 

Il avait su aussi se pousser auprès de la famille Borghèse, héritière de 
l'ancien pape Paul V. En 1628, le livre de comptes du prince Marc-Antonio 
mentionne le paiement d'une Conception de la Vierge et de deux tableaux 
de demi-figures, Saint Jean Baptiste et Saint Jean Evangéliste, destinés à être 
envoyés en Espagne, au prix de 40 écus 14 

Enfin un texte exceptionnel, le procès de Don Fabrizio Valguarnera, 
montre les relations de Poussin débutant avec les marchands et les amateurs 

(12) Bibliothèque du Vatican, Archives Barberini. Libro Mastro A du cardinal Francesco, 
1623-29 (f. 112 et f. 189). Dans la même période, on trouve des paiements au français Nicolas de 
la Fage, au peintre Valentin, et à Duquesnoy. Des achats de livres et de meubles sont faits par 
l'intermédiaire du chevalier del Pozzo, premier maître de chambre, et secrétaire du cardinal Fran- 
cesco. 

Fig. 129 La première commande du cardinal à Poussin, la Mort de Germanicus * ne se trouve pas dans 
ses livres de compte. Je n'ai pas trouvé de traces non plus de la réplique « meilleure et plus 
copieuse » de la Destruction de Jérusalem exécutée selon Bellori pour un don du cardinal au prince 
d'Echemberg, ambassadeur de l'Empereur. 

Le cardinal étaient rentré de son ambassade en France le 17 décembre 1625, il paraît probable 
que le tableau de Jérusalem avait été commandé avant son départ le 17 mars précédent, et notre 
artiste était donc en relations avec lui dès la seconde année de son séjour romain. La date de 
1630 proposée par M. Anthony Blunt pour la Mort de Germanicus devrait être avancée, si c'est vrai- 
ment le premier tableau peint pour les Barberini. La Destruction de Jérusalem datée de 1637-39 
par M. Blunt est le second exemplaire exécuté pour le Prince d'Echemberg (Art and Architecture 
in France 1500-1700, p. 219, n. 184; et communication orale). 

L'inventaire des collections Barberini de décembre 1631 mentionne, outre la Mort de Germa- 
nicus, un Samson assis, une main appuyée à la joue, avec une peau de lion et la mâchoire de cheval 
(ORBAAN, Documenti sul Barocco in Roma, p. 501 et 511). 

(13) Voir tous les textes dans O. POLLAK, Die Kunsttätigkeit unter Urban VIII, tome I, en par- 
ticulier p. 87, n° 98 et p. 540, n° 2162. Baglione (qui n'écrit que les «Vite» des artistes morts), 
parle de Poussin seulement à propos de Valentin (édition de 1649, p. 337) à l'occasion de la proxi- 
mité de leurs deux tableaux pour St Pierre. Il indique que Poussin « par sa valeur, se trouve main- 
tenant digne peintre de Sa Majesté très chrétienne Louis XIII le Juste» (il écrivait donc autour de 
1641). On sait par Sandrart que les deux tableaux de Poussin et Valentin occasionnèrent de grandes 
discussions sur leurs mérites respectifs. 

(14) Textes publiés par Paola della Pergola dans Paragone, n. 83 (1956), p. 67. Sont payés en 
plus 2 écus pour toiles, châssis et impressions, et 1 écu pour l'azur d'outre-mer (couleur très chère) 
destiné au manteau de la Vierge. 



romains 15 Poussin lui-même vient témoigner le 27 juillet 1631 qu'il a ven- 
du il y a cinq mois à ce noble de Palerme enrichi par un vol de diamants le 
«Miracle de l'Arche dans le temple de Dagon » pour 110 écus (on en fit 
aussitôt une copie) et il y a trois mois un «jardin de fleurs », pour 
90 écus. 18 Il déclare avoir été mis en relations avec Valguarnera par le 
napolitain Geronimo Gosman, « mio amicissimo et patrone, et curioso molto 
di pittura », chez qui celui-ci avait vu de ses peintures. Le marchand Giovan- 
Stefano Roccatagliata 19 déclare le 28 juillet avoir vendu à Valguarnera un 
petit tableau du Roi Midas, avec une figure nue de « Monsù Possin », et 
aussi un Jugement de Salomon de Valentin 20 Poussin paraît alors pleine- 
ment lancé, ayant amis et clientèle, même hors de Rome. 

Un premier tournant vers la retraite paraît avoir été marqué par son 
mariage. Lorsqu'il épouse à San Lorenzo in Lucina, le 1  septembre 1630, 
Anne Dughet, ses témoins sont deux inconnus, Ludovico de Rossi, romain, 
et Simone de Rossi, d'Ancône 21 On ne trouvera plus désormais dans son 

(15) Voir l'étude exhaustive de Miss Jane Costello, Journal of the Warburg Institute, t. XIII 
(1950), p. 237 et suiv. L'identification des tableaux du voleur amateur d'art Valguarnera avec les 
douze commandés selon Sandrart pour le roi d'Espagne paraît pouvoir être discutée. 

(16) On peut ici poser en «a parte» le problème des copies de Poussin. On sait que plus 
tard l'artiste marquera une extrême répugnance à laisser faire ce travail, préférant exécuter lui- 
même pour Chantelou la seconde série des Sept Sacrements. Pourtant, le procès Valguarnera 
fait mention d'une copie de l'Arche de Dagon faite par Angelo Caroselli pour 35 écus (f. 1120 r., 
1158 r.). Cette copie a dû être commandée par Valguarnera. Mais le toulousain Jean Baron en fera 
une gravure, autour de 1650, d'après un dessin du peintre français vivant à Rome Guillaume Cour- 
tois (voir G. WILDENSTEIN, Les gravures de Poussin au XVII siècle, n° 23, p. 131. On n'a pas 
relevé le nom du dessinateur). Faut-il admettre que le dessin fut exécuté à l'insu de Poussin, chez 
le sculpteur Matteo qui le possédait alors ? En 1654, Poussin écrivait à Hilaire Pader : « l'on n'a 
rien gravé de mes ouvrages, dont je ne suis pas beaucoup fâché » (Correspondance, éd. Ch. Jouanny, 
p. 432. Texte non relevé par M. Wildenstein). 

(17) Poussin fut-il payé en diamants ? Le peintre Lanfranc, dans son témoignage du 27 juillet 
(f. 1161 v.) déclare «l'avoir entendu dire ». Racontar d'artiste, ou preuve de jalousie? 

(18) Procès, fol. 1169 v. Il est qualifié de « grandes par Valguarnera (f. 1120 r.) qui déclare 
l'avoir payé 110 écus (f. 1158 r.) tandis que l'autre, qu'il appelle un «printemps» lui aurait coûté 
100 écus comptant (f. 1161 r.). 

(19) Il habitait via Frattina à deux pas de Poussin. Les bonnes relations entre le marchand et 
le peintre ont dû se prolonger, car il est question de lui plusieurs fois dans la Correspondance 
et il sera exécuteur testamentaire de del Pozzo. 

(20) Il est frappant de voir encore les deux noms associés. L'éclectisme ou l'incertitude du 
goût romain à la période postcaravagesque est frappant, mais j'ai pu constater aussi que les ama- 
teurs romains ont presque tous cherché à varier leurs achats, pour mieux prouver leur somptuosité 
et grossir le nombre de leurs « clients ». Poussin, qui aimait d'être apprécié pour lui-même, a dû 
en sonffrir. 

(21) Registre des mariages de San Lorenzo in Lucina. La famille Dughet était fixée depuis 
longtemps à Rome. Le 1  juillet 1612, même paroisse, mariage de Jacques, fils de feu Mathieu 
« Ducai » parisien, avec Dorothée, fille de Xanto Parufa, de Palliano, place de la Trinité des Monts 
aujourd'hui place d'Espagne). C'est là que Dughet exercera son métier de pâtissier-traiteur (« Coco ») ; 
on l'y trouve en 1622, tout au voisinage du peintre Paul Brill (Stati, f. 54) avec sa femme et ses 
enfants, Lucie, Jeanne, Anne, Gaspard, Catherine, Jean et Louis, s'échelonnant de 10 à 2 ans. En 
1630, il habitait au vicolo del Bottino et n'avait avec lui que 4 enfants (Jeanne devait être mariée 



logement de la via del Babuino, que sa femme ou des frères de celle-ci, Gas- 
pard de 1631 à 1634 22 Jean de 1636 à 1640 23 On ne le voit pas sortir de 
ce cercle étroit, même pour servir de parrain à des baptêmes ou de témoin 
à des  m a r i a g e s ,  c o m m e  t a n t  d ' a u t r e s  a r t i s t e s  24 

Pourtant ceux-ci sont nombreux dans son voisinage, et il n'y a aucune 
raison de soupçonner mésentente générale, seulement pas de véritable inti- 
mité. Nous trouvons via Paolina le peintre et brodeur Nicolas de la Fage, 
un autre peintre français moins connu, Claude Pionnier, l'architecte lorrain 
François Dujardin, tout comme les romains Giulio Peloso, architecte, et 
Giovanni-Antonio Perraca, sculpteur. Le peintre Giovanni Baglione habitait 
via Condotti à côté du résident de Lorraine Nicolas Valiot. Valentin était via 
Margutta, avec Jean Lhomme 25 tout près de Claude Lorrain et de l'incon- 
nu « Trufamon ». Mais que conclure de ces rapprochements ? 

Fig. 47 

Nous savons d'un autre côté que le milieu de la colonie française de 
Rome ne marqua pas un grand enthousiasme pour l'art de Poussin, même 
après ses premiers succès. A preuve la préférence donnée en juin-juillet 1630 
par la congrégation de Saint-Louis des Français à Charles Mellin pour la 
décoration de la chapelle de l'Immaculée Conception de l'église « nationa- 
le » *, commencée par Baglione. La préférence, après l'arbitrage du cavalier 
d'Arpin et du Dominiquin, fut donnée au lorrain aujourd'hui inconnu que j'ai 
essayé de ressusciter 26 Il ne peut s'agir, semble-t-il, d'une intrigue, mais vrai- 
ment d'une préférence de goût. On savait aussi que Poussin ne s'était jamais 
exercé à la fresque, et il perdit alors peut-être sa seule chance de s'y 
essayer 27 

avec Bastiano Carabiti, Louis est absent). On pourra corriger l'erreur d'Emile Magne (Poussin, 
p. 69) qui se demandait si les Dughet étaient originaires de Lyon. 

(22) C'est la seule période de sa vie où le «Guaspre », pourtant disciple et familier de Poussin, 
ait vécu avec lui. Né en 1615, il a donc fait son apprentissage très jeune. Il aura ensuite une carrière 
pleinement indépendante, et n'aura même pas un legs au dernier testament. 

(23) Il est sans doute inutile de reprendre année par année les textes des « Stati » que j'ai rele- 
vés. Voir déjà les articles de M. Ferdinand BOYER, Bulletin de la Société des Antiquaires de France, 
1928, p. 118 et Bulletin de la Société de l'Histoire de l'Art français, 1931, p. 233. La via del Babuino 
(autrement via Paolina) va de la place du Peuple, à l'entrée de Rome vers le Nord, à celle de la 
Trinité des Monts (aujourd'hui place d'Espagne), où se trouvaient les principaux hôtels pour étran- 
gers et où habitait le résident de France, Etienne Gueffier (C'est lui qui transmet à Poussin une 
lettre et un livre de Scarron. Lettre du 3 novembre 1647, Correspondance, p. 366). Le logement 
de Poussin était en face du collège des Grecs (église St Athanase), c'est-à-dire à peu près au milieu 
de la rue, à gauche en venant de la place du Peuple. 

(24) Son voisin le peintre Claude Pionnier a eu Nicolas de la Fleur et Claude Lorrain pour 
parrains de ses enfants, jamais Poussin. 

(25) Sur celui-ci, voir mon article dans la Gazette des Beaux-Arts, février 1959. 
(26) Voir mon étude sur Mellin, Annales de l'Est, 1955, p. 13, d'après les Archives de Saint-Louis 

des Français. 
L'admiration de Poussin pour Dominiquin, dont il aurait fréquenté l'Académie selon Bellori, 

ne paraît guère avoir été payée de retour. Je n'ai trouvé aucune trace de relations entre des deux 
artistes. 

(27) Pour les relations de Poussin avec la congrégation de Saint-Louis on notera que celle-ci, qui 
attribuait des dots aux filles nécessiteuses de la colonie française, l'avait fait le 3 juillet 1629 pour 
Jeanne et Anne Dughet. Le mariage de Poussin avec Anne a suivi de près son échec pour la cha- 



Mais c'est par rapport à l'ensemble de l'évolution artistique romaine que 
Poussin paraît piétiner au cours des années 1630 à 1640. Du côté de l'Aca- 
démie de Saint-Luc où il est entré assez tôt, il n'a qu'un rôle peu actif 28 
Les textes nous manquent, mais il semble que les grandes commandes soient 
rares. Il peint pour des peintres amis, Pan et Syrinx pour le lorrain Nicolas 
de la Fleur, Armide et Renaud pour Jacques Stella qui paraît avoir joué un 
rôle de courtier en trafiquant de ses œuvres 29 Il a plus que jamais la faveur 
de Cassiano del Pozzo, pour qui il dessine beaucoup et dont la maison est 
son « musée ». Mais les Barberini se tournent vers les Italiens pour la 
décoration de leur grand palais des Quatre Fontaines. Pietro Berretini, Pierre 
de Cortone, est au comble de la faveur avec son fameux plafond de la 
Gloire des Barberini, terminé à la fin de 1639. Il est frappant de voir 
les éloges qui lui sont décernés, à lui et à d'autres italiens, Sacchi, Camassei, 
dans l'ouvrage de Jérôme Teti, où aucun artiste français n'est mentionné 30 
Poussin dont la carrière avait toujours été lente a pu alors avoir l'impres- 
sion d'être supplanté par de plus jeunes que lui 31 

On comprend mieux dans cette atmosphère qu'il ait pu accepter les 
offres somptueuses qui lui furent faites de la part du Roi de France. La 

pelle de la Vierge. Faut-il placer alors la maladie au cours de laquelle il aurait été recueilli par 
le père de celle-ci et soigné par sa future femme ? En entrant dans une famille parfaitement digne, 
mais pauvre, l'artiste n'a pas dû élever son niveau social, dans un milieu où les castes étaient tran- 
chées et l'artiste encore volontiers assimilé à l'artisan. En choisissant sa femme, Poussin achevait 
de fixer son orientation vers la retraite et le calme. 

Poussin se plaindra toute sa vie de sa mauvaise santé. En janvier 1639 il parle du mal de 
vessie dont il souffre depuis 4 ans (Correspondance, p. 9). Il était déjà malade en 1630. Nous savons 
par PASSERI (éd. J. Hess, p. 324) qu'il s'agit du « male di Francia », que l'activité des courtisanes, 
encore nombreuses malgré la Contre-Réforme, devait contribuer encore à répandre. (Voir aussi 
GRAUTOFF, I, p. 91, qui fait allusion à ce propos au goût de Poussin pour le « monde de sensation » 
de Titien. Mais Venise n'avait pas du tout un monopole à ce sujet). L'hypothèse (GRAUTOFF, I, p. 95) 
selon laquelle le mal aurait été contracté en France ne paraît pas soutenable, quoique Poussin se 
déclare déjà malade dans sa première lettre, non datée, à del Pozzo. Toujours selon Passeri, c'est 
par gratitude pour l'hospitalité de Jacques Dughet, et aussi « pour ne plus avoir occasion de tom- 
ber en mal semblable », que Poussin épousa sa fille aînée. La dot lui servit « à s'établir dans une 
maison et à ne plus en rester aux chambres à louer, et à se fixer d'esprit et d'état, et attacher 
toute sa volonté à ses studieuse recherches». Notons que d'après Sir Anthony Blunt l'année 1630 
marque un net changement dans les conceptions artistiques de Poussin. 

(28) Les registres de l'Académie sont très incomplets pour cette période (voir ma thèse, p. 20). 
Dans une liste de 1632 (vol. 69, n° 303), Poussin est déjà porté comme académicien, c'est-à-dire 
membre du degré supérieur. Il ne semble donc pas possible que l'Adoration des Mages de Dresde, 
datée de 1633, puisse être son morceau de réception à l'Académie (A. BLUNT, Art and architecture 
in France, p. 219, n. 198). Charles Errard, Claude Mellan, Claude Gellée (le Lorrain), Nicolas de 
la Fleur et Simon François, ne seront élus que le 3 avril 1633. Il est qualifié par rapport à ceux-ci, 
d'« accademico vecchio » avec Nicolas de la Fage et Jacques Stella. 

(29) Il est à Lyon où il lui sert d'intermédiaire, de 1639 à 1642 (Correspondance, p. 22 sqq.). 
(30) Aedes Barberinae ad Quirinalem a comite Hieronymo Tetio perusino descriptae. Rome, 

Mascardi, 1642. 
(31) Il était né en 1594, Pierre de Cortone en 1596 et Bernin en 1598. Autour de 45 ans, il 

devait être sensible à ces différences. 



politique de prestige de Richelieu cherchait à mettre notre pays à la tête de 
l'Europe dans tous les domaines. Pour ravir à Rome son prestige artistique, 
selon la conception un peu simpliste du surintendant Sublet de Noyers, 
il fallait lui enlever ses plus grands artistes. C'était aussi un bon moyen de 
lutter contre le prestige et l'influence espagnols sur la papauté 32 On essaya 
sans succès de faire venir Pierre de Cortone et Guerchin on échoua encore 
avec Duquesnoy 34 et l'Algarde. L'accord de notre peintre, en revanche, était 
acquis dès avril 1639 35 ce n'est pourtant que le 28 octobre 1640 qu'il 
quitta Rome, pour arriver à Paris le 14 décembre. Les « Avvisi », gazette 
manuscrite de Rome, le qualifient de peintre « fameux » en annonçant sa 
réception par le Roi  

Nous n'avons pas à redire les difficultés que Poussin trouva en France, 
sa rivalité avec Simon Vouet, au premier plan à Paris et environné de rela- 
tions comme à Rome en 1624. Ce fut l'expérience décisive pour se prouver 
à lui-même qu'il n'était pas né pour les grands travaux faits à la hâte ni pour 
les pompes officielles, comme pour mieux lui faire sentir les avantages du 
c l i m a t  i t a l i e n  37 A v e c  q u e l l e  jo ie  il d u t  r e t r o u v e r  R o m e ,  le  5 n o v e m b r e  1642,  

e t  t o u t  d ' a b o r d  sa c h è r e  f e m m e ,  à l a q u e l l e  il n ' a v a i t  cessé de  p e n s e r  p e n d a n t  
son  absence .  

U n  de  ses p r e m i e r s  ac tes  à son r e t o u r ,  le  30 avr i l  1643 ,  est  de  f a i r e  son  

t e s t a m e n t ,  p o u r  la  d é s i g n e r  son  h é r i t i è r e  u n i v e r s e l l e .  Il p r é v o i t  des  legs de  

(32) On ne doit pas oublier que Rome, clef du monde artistique du XVII siècle, l'était aussi 
de la politique, tant par le rôle du pape que par la menace d'une emprise complète de l'Espagne 
sur l'Italie. On notera la hantise de De Noyers dans ses lettres à Chantelou pour la mission de 
ramener en France Poussin et Duquesnoy (Correspondance, p. 32-36). On peut parler d'une véritable 
haine de Poussin pour les Espagnols, il qualifiera leurs souverains de « race de fous » (Lettre à 
Chantelou du 24 mai 1649. Correspondance, p. 400). 

(33) Pour celui-ci, voir le texte de Baldinucci. 
(34) Voir la Vie de celui-ci par Bellori. Le projet prit corps seulement en 1642, avec pour but 

de former autour de lui une école de sculpture, comme autour de Poussin pour la peinture. 
Duquesnoy se disposait à partir pour la France quand il mourut à Livourne en juillet 1643. Son ami 
de jeunesse ne l'avait donc pas découragé d'y aller. 

On avait peut-être aussi d'un autre côté sondé Van Dyck, car celui-ci au témoignage de 
Bellori vint à Paris dans l'intention d'obtenir la commande de la Grande Galerie du Louvre, mais 
Poussin était arrivé avant lui et il repartit. 

(35) Lettre de Bourdelot, de Paris, à Cassiano del Pozzo (dans LUMBROSO, Notizie della vita 
del cavaliere Cassiano del Pozzo, lettre 2, 17 avril 1639) : il lui envoie deux tailles douces d'un 
peintre élève de Poussin « que l'on tient tout assuré qui vient ici aux gages du Roi, quelques-uns 
même parlent de Claude Lorrain». La rafle des talents devait être générale ! 

(36) Bibliothèque du Vatican, ms. Ottoboni lat. 3343 I, f. 24 : « Le lettere di Parigi con l'ordi- 
nario di Francia di 15 e 22 passato (janvier 1645) avvisano che in quella città fosse arrivato il signore 
di Pussin pittore famoso, mandato da Sua Maestà a chiamare da Roma, e che fu ricevuto del soprain- 
tendente dell'edificii con molte carezze ». 

Sur le voyage de Poussin en France, voir Em. MAGNE, Revue de l'Art Ancien et Moderne, 
t. XXXIV (1913), p. 214. 

(37) «Ici, je me sens geler jusqu'à l'âme», écrivait-il à del Pozzo le 13 mars 1642. 



1 000 écus pour son beau-frère Jean Dughet, de 500 écus pour ses nièces 
Barbara et Catarina Carabiti, filles de sa belle-sœur Jeanne, 2 000 écus à 
Ferdinando, fils de Carlo Antonio del Pozzo, qu'il fait son exécuteur testa- 
mentaire 38 

Le milieu familial est toujours celui qu'il préfèrera, et si nous suivons 
à nouveau les « Stati », via Paolina, où en 1641 sa femme Anne-Marie se 
trouvait seule 39 nous le retrouvons désormais année par année, toujours avec 
quelque parent, ses nièces Catarina et Apollonia Carabiti en 1652-55, la 
seconde seule en 1654, une autre nièce, Barbara Carabiti, de 1660 à 1665, 
avec à nouveau Catarina en 1665, surtout Jean Dughet presque sans inter- 
ruption de 1644 à 1663 40 

C'est donc en contact direct avec Poussin, à qui il servait de secrétaire, 
que Jean Dughet a fait exécuter au moins une partie de la série de gra- 
vures qu'il édita en les dédiant aux principaux protecteurs de Poussin, Chan- 
telou et Pointel, l'ambassadeur de France Louis de Valençay, Carlo-Antonio 
et Theodora del Pozzo, Michel-Angelo Ricci, le cardinal Giulio Rospigliosi 
Mais notre peintre a préféré laisser faire par personne interposée ce travail 
de propagande artistique. Les graveurs employés, Pietro del Po, Alexandre 
Voet, sont des voisins, mais nous n'avons pas de traces de relations plus di- 
rectes 43 . 

De même, rien ne permet encore de juger que les artistes qui ont vécu 
près de lui d'après les « Stati » aient pu entrer dans son intimité. Pourtant, 
e n  1641-42 ,  le  p e i n t r e  N ico l a s  d e  la  F l e u r  h a b i t e  d a n s  l a  m a i s o n  vo i s i ne  44 

(38) Acte reçu par le notaire Jacobus Pizzutus, analysé par Bertolotti (Artisti francesi in Roma, 
p. 108. Correspondance, p. 193). Sur les huit témoins, aucun français. On peut s'étonner que le tes- 
tament ait été fait au retour, et non au départ. Pensait-il encore repartir ? 

(39) Les Stati de 1642 portent : 
Signor Nicolo Posile, et ora (lacune : sans doute devait-on indiquer son absence et son 

lieu de séjour, ce qu'on n'a pas fait). 
Anna sua moglie 
Giovanna sua sorella 
Bastiano Carabiti 
Giovanni Pietro, 3 ans 
Barbara, 5 ans 
Catarina, 2 ans. 

Le beau-frère de Poussin était venu le remplacer auprès de sa femme. Ensuite, il disparaît. 
(40) En 1656, on trouve à sa place Giovanni Michele, giovane (c'est le terme qui désigne les 

jeunes aides apprentis), tandis que Dughet habite via Margutta, n° 16, avec son frère Louis. En 
1657, il est encore là, Louis étant passé au n° 5. En 1658, il est de retour auprès de Poussin. Y a-t-il 
eu désaccord avec celui-ci, puis entre les deux frères ? 

(41) Une lettre de Poussin du 23 septembre 1649 (Correspondance, p. 214) nous indique que 
Dughet avait failli perdre la vue, il paraît donc impossible qu'il ait pu graver lui-même et peut-être 
Poussin le laissa-t-il faire sa besogne d'éditeur pour lui servir d'occupation et de gagne-pain. 

(42) Voir les références dans le catalogue de M. Wildenstein. 
(43) Pietro del Po, de Palerme, habitait en 1651-52 via Margutta, dans la maison où logeait 

auparavant Claude Lorrain (Stati de Santa Maria del Popolo, f. 45, n° 63, et le Memorial de del 
Pozzo, publié par Lumbroso, à la date). 

Alexandre Voet, d'Anvers, habitait en 1661 au Babuino, n° 29 (Stati de 1661, f. 60). Il avait 
alors 24 ans, et avait la compagnie de son compatriote le peintre Abraham Brueghel, âgé de 26 ans. 

(44) Stati, f. 34 v. Il n'est plus là à partir de 1643. C'est sans doute le seul artiste, avec 
Jacques Stella, que Poussin dans sa correspondance ait gratifié du titre d'ami. 



Quelques maisons après nous trouvons quatre artistes français 45 et d'autres 
e n  1649  46 O n  p o u r r a i t  m u l t i p l i e r  ces e x e m p l e s  d i f f ic i les  à i n t e r p r é t e r .  E n  
1650,  C l a u d e  L o r r a i n  d e v i e n t  son  v o i s i n  i m m é d i a t  e t  o n  sa i t  q u e  les  d e u x  
h o m m e s  s ' e s t i m a i e n t .  C h a r l e s  E r r a r d  n ' é t a i t  pas  l o in  n o n  p lus ,  m a i s  P o u s s i n  

n e  l ' a p p r é c i a i t  p a s  d u  t o u t ,  a f f e c t a n t  m ê m e  de  l ' i g n o r e r  P e u t - ê t r e  p ré f é -  
ra i t - i l  d ' a u t r e s  q u e  les a r t i s t e s  : il a e u  u n  a m i  m u s i c i e n ,  q u i  p o u r r a i t  ê t r e  le  

j o u e r  de  l u t h  f r a n ç a i s ,  G e o r g e s  B e r g e r o t  Il y ava i t  auss i  des  e n n e m i s ,  
c o m m e  Nico las  C h a p e r o n ,  o u  A n t o n i o  de l l a  C o r n i a  49 

N o u s  savons  assez,  p a r  a i l l eu r s ,  c o m b i e n  P o u s s i n  é t a i t  «  sévère ,  e t  n e  

se satisfaisait de personne dans les choses de l'art » 50 Sa correspondance 
abonde en jugements très durs. On le voit mépriser assez génériquement les 
artistes italiens ses contemporains. On est surpris de voir le peintre Pietro 
Testa, mis en prison à Tor di Nona à la demande de del Pozzo qui le soup- 
çonnait de ne pas vouloir exécuter une commande qu'il lui avait faite, pren- 
dre à témoin de ses bonnes intentions notre peintre, il est vrai bien placé 
auprès du commandeur 51 

Chargé par Chantelou de surveiller un groupe de jeunes français qui 
faisaient des copies au palais Farnèse, Poussin ne leur ménage pas les criti- 
ques les plus acerbes dans ses lettres de juin à décembre 1643 52 Sa bête 
noire paraît être Chaperon, peut-être parce qu'il prétendait être son 
disciple 53 

(45) Giovanni Scanga, pittore 
Angelo, Nicolo, fratelli (italiens) 
Monsù Claudio pittore (sans doute Claude Pionier) 
Claudio Buret scultore 
Rocco Canté borgognone (un Quentin ?) 
Michele Anguir, francese (Anguier). 

(46) Stati, f. 64 : 
Monsu Lupino francese pittore 
Monsu Lagno francese pittore 
Gregorio musico 
Germanio pittore 
Francesco pittore fiorentino. 

(47) Vers 1650, il parle des mauvais paysages ajoutés à ses figures pour le Traité de la peinture 
de Leonardo de Vinci, «par un certain Errard, sans que j'en ai rien sû» (Correspondance, p. 421). 

(48) Celui-ci habitait dans la paroisse San Lorenzo, via dei Borgognoni, dans ces années. Voir 
la lettre du 10 novembre 1652 où Poussin envoie des cordes de luth à Chantelou « toutes choisies 
et éprouvées par un bon joueur d'instruments, mon ami » (Correspondance, p. 425, et encore p. 427). 
On a bien peu de preuves de son goût pour la musique, mais celle-ci n'est pas négligeable. 

(49) A propos des médisances de celui-ci, Poussin a une phrase énigmatique : « Je tiens aussi 
peu de compte de lui comme de celui qui le fait parler » (Correspondance, p. 282). 

(50) C'est l'expression de Bellori. 
(51) Lettere artistiche, édition Bottari-Ticozzi, t. I, p. 358, Poussin, dit-il, peut témoigner que 

le jour où il fut arrêté il se préparait à aller voir del Pozzo. Il voulait d'ailleurs lui demander de 
prendre des calques de ses vieilles estampes, « comme me l'a permis aussi le dit Monsieur Pous- 
sin». Testa, grand amateur de mythologie, devait plaire à Poussin. 

(52) Correspondance, pp. 198-231. 
(53) Sur celui-ci, voir en dernier lieu C. Marcel ROBILLARD dans «Le Courrier graphique», 

n° 97, janvier 1958, p. 11. Dès le 22 août 1642, Bourdelot écrivait pour le recommander à del Pozzo, 



Peut-être cette attitude s'explique-t-elle par son désir de satisfaire le 
mieux possible les amateurs français, avec qui il avait gardé les meilleures 
relations et vers qui il se tournait de préférence. Mais avec la disgrâce de 
Sublet de Noyers à la fin de 1643 et le refus de Chantelou de prendre sa 
succession à la Surintendance des bâtiments, Poussin allait perdre son prin- 
cipal appui en France et renoncer à l'espoir, s'il l'avait eu encore, d'y re- 
tourner pour en diriger l'école de peinture. La mort de Richelieu (15 décem- 
bre 1642), de Louis XIII (14 mai 1643), et le ministère de Mazarin, imbu du 
goût italien, marquent d'ailleurs un tournant décisif. 

C'est dans ces conditions que notre artiste s'écarte définitivement de 
l'organisme officiel de la colonie française à Rome. Le 22 mars 1644, le rec- 
teur Jean Marchand proposa à la Congrégation de Saint-Louis des Français de 
choisir pour conseillers, en remplacement de Guillaume Silvain et Dominique 
Montaigu, Nicolas Thiéry et Nicolas Poussin. A la séance suivante, le 11 juin, 
il a n n o n c e  q u e  ce d e r n i e r  a r e f u s é  54 L a  v o l o n t é  de  r e s t e r  à l ' é c a r t  es t  évi- 
d e n t e  55 

Les  r a p p o r t s  des  f r a n ç a i s  avec  le  m i l i e u  r o m a i n  a l l a i e n t  p e u  a p r è s  se 
d é t é r i o r e r .  U r b a i n  V I I I  m e u r t  le  29  j u i l l e t  1 6 4 4 ,  son  s u c c e s s e u r  I n n o c e n t  X  

P a m p h i l i  est  u n  p a r t i s a n  d é c l a r é  d e  l ' E s p a g n e .  Les  d é p e n s e s  e x a g é r é e s  des  
c a r d i n a u x  B a r b e r i n i  f o n t  l ' o b j e t  d ' u n e  e n q u ê t e  e t  ceux-ci  s ' e n f u i r o n t  e n  

F r a n c e  e n  j a n v i e r  1646 .  D e l  Pozzo ,  l e u r  f idè le ,  est  e n g l o b é  d a n s  l e u r  d i sg râce .  

D e  ce cô té  auss i ,  u n e  n o u v e l l e  p é r i o d e  s ' o u v r e ,  p e u  f a v o r a b l e  a u x  ar t s ,  e t  
P o u s s i n  a d û  e n  s o u f f r i r  avec  les  a u t r e s .  

Le  pon t i f i ca t  de  F a b i o  Chigi ,  d e v e n u  A l e x a n d r e  V I I  e n  av r i l  1 6 5 5 ,  m a r q u e  

u n  r e t o u r  a u x  t r a d i t i o n s  d e  m é c é n a t ,  e t  aus s i  à l ' a m i t i é  f r a n ç a i s e  56 D a n s  les  

indiquant qu'il était arrivé à Rome (il n'y est donc pas parti avec Poussin à son retour de France) : 
« Il donne dans la manière du Poussin, je crois qu'il réussira... ». N'est-ce pas le même Chaperon le 
peintre « élève du Poussin » dont Bourdelot envoie deux taille-douces à del Pozzo le 17 avril 1639 ? 
(LUMBROSO, Notizie sulla vita del cavaliere del Pozzo, lettres n  76 et 72). 

C'est en 1649 que Chaperon publie et dédie à son mécène Gilles Renard, avec qui Poussin 
avait vainement cherché à le brouiller, ses gravures, la « Bible de Raphaël » d'après les Loges du 
Vatican. Il se représente lui-même au frontispice, drapé à la romaine, près du buste de Raphaël 
couronné par la Renommée. Il est impossible de ne pas noter la ressemblance du costume et même 
du visage avec le portrait de Poussin exactement contemporain que celui-ci annonce à Chantelou 
le 20 juin 1649 (Correspondance, p. 462) en lui recommandant de n'en rien dire « pour ne point 
causer de jalousie». Connaissait-il la gravure de Chaperon ? Il paraît difficile que l'« autre» ait 
connu le portrait de Poussin. Chaperon a habité 1645 à 1651 dans la paroisse San Lorenzo in Lu- 
cina, au « vicolo transversale di San Silvestro ». 

(54) Voir ma thèse, p. 77. Archives de Saint-Louis des Français, volume 35, f. 20 v. et 21 v. 
Peut-être Poussin gardait-il quelque rancune depuis son échec de 1630 devant Mellin. Celui qu'il 
devait remplacer, Montaigu, gentilhomme originaire du diocèse d'Auch, était un amateur d'art et je 
compte lui consacrer un article. 

(55) On rapprochera sa lettre du 26 juin 1644 où il pose des conditions très rigides pour son 
retour en France et déclare qu'il ne pense « qu'à travailler à Rome et demeurer en repos » (FÉLI- 
BIEN, Entretiens, éd. 1725, IV, 53; Correspondance, p. 280). 

(56) Fabio Chigi était secrétaire d'Etat depuis décembre 1651 et avait pu déjà faire sentir son influence. 



Fig. 310-311 collections du cardinal-neveu Flavio Chigi figurent plusieurs tableaux * de 
Poussin 57 

A celui-ci fut adjoint en 1657 comme secrétaire d'état le cardinal Giulio 
Rospigliosi, lui aussi protecteur de notre artiste, qui fit son portrait 

Un autre mécène fut Monsignor Camillo Massimi, quoiqu'il fût nonce 
en Espagne. A preuve, outre les anecdotes de Bellori, l'inventaire de ses 
collections 59 

Bellori nomme encore parmi les clients romains de Poussin, Monsignor 
Girolamo Casanata, vieil ami du cardinal Rospigliosi, et le cardinal Luigi 
Omodei, plus âgé que les précédents 60 Poussin est-il quelquefois sorti de 
Rome et avait-il des clients en Italie ? Une lettre de Félibien du 1  juin 1647 
mentionne son « arrivée » : mais d'où ? 61 Signalons aussi un de ses dessins 
passé entre les mains du collectionneur milanais, le Père Sebastiano Resta 62 

(57) Voir ma thèse, p. 119. Renseignements communiqués par M. le marquis Incisa della Roc- 
chetta; voir aussi l'article de celui-ci dans Paragone, (mars 1951, p. 36) : Il Deux bacchanales peintes 
en détrempe (encore en sa possession). Il Un paysage avec la figure d'un roi couronné couché. Il 
Une figure en l'air au-dessus du monde, représentant la Victoire. 

Cf. fig. 316-317 
(58) Le fait est d'autant plus remarquable que Poussin n'aimait pas ce genre d'œuvres. C'est 

le seul portrait qu'il ait fait avec le sien, mais on n'a pas de raison de douter de son authenticité 
Il n'est connu que par la gravure (pourtant d'Agincourt l'avait vu en 1813. Archives de l'Art fran. 
çais, I, 145. Le grand portrait du cardinal assis, conservé à la Galleria Nazionale de Rome, quoique 
signé et daté de 1657, est sûrement apocryphe), mais l'« excudit » de Mariette est de 1664, antérieur 
à la mort du peintre. Postérieure est par contre l'édition où fut ajouté le costume pontifical, après 
que le cardinal fut devenu Clément IX en 1667 (WILDENSTEIN, n  3 et 4, p. 103-104). Poussin avait-il 
été mis en concurrence avec Pierre Mignard, qui avait déjà peint les portraits d'Innocent X et 
d'Alexandre VII (PASTOR, Storia dei Papi, vol. XIV, parte I, p. 280 et 319) ? Nicolas Bonnart 
a gravé en 1666 le portrait du cardinal-neveu Giacomo Rospigliosi d'après Mignard, en même temps 
que l'œuvre de Poussin (R.A. WEIGERT, Inventaire du Cabinet des Estampes, Graveurs français du 
XVII siècle, t. I, p. 434). Poussin qui déclarait le 24 mars 1647 : « Il n'y a maintenant personne à 
Rome qui fasse bien un portrait » (Correspondance, p. 355) reconnaissait pourtant le 2 août 1648 que 
Mignard « est celui que je connais qui les fait le mieux, quoique froids, pilés, fardés, et sans 
aucune facilité ni vigueur» (Ibid., p. 387). 

(59) Publié par J.A.K. ORBAAN, Documenti sul barocco in Roma, p. 515 et suiv. (le texte a 
échappé à Grautoff) : 

L'histoire de Moïse, quand enfant il piétine la couronne de Pharaon, avec beaucoup de figures, 
long de 5 palmes et haut de 4. 

Un paysage, de la même grandeur, de main du même. 
L'histoire de Moïse et Aaron devant Pharaon, où il triomphe des mages avec les serpents, avec 

beaucoup de figures, long de 5 palmes et haut de 4. 
Il y a aussi plusieurs paysages de Gaspard Poussin (Dughet) et une bacchanale avec des « putti » 

et des fleuves, de « manière de Poussin ». 
(60) Celui-ci avait été nommé cardinal par Innocent X en février 1652. Massimi ne sera cardi- 

nal qu'en février 1670, et Casanata en juillet 1673. 
(61) C'est le 1  novembre 1654 que Poussin avait été inscrit pour la première fois parmi les 

14 élus dont devait être tiré le Prince. Pourtant, à la séance du 28 mai 1645 de l'Académie, il avait 
été inscrit comme un des « visiteurs des malades et prisonniers ». Mais il y a loin entre remplir 
des devoirs de charité et occuper une position officielle. 

(62). Scipion l'Africain recevant les pirates, dessin au Musée d'Orléans, avec inscription mention- 
nant ce nom. Exposition du XVII siècle français au Petit Palais, mars 1958, catalogue, n° 238. Il est 
vrai que le Père Resta était célèbre pour ses attributions excessives et souvent non fondées. 



La gloire de Poussin avait grandi à Rome avec le nombre de ses mécènes, 
il était normal qu'on pensât à lui pour le principat de l'Académie de Saint Luc 
(l'élection se faisait par tirage au sort, mais entre des noms choisis) 63 Quand 
le sien sortit, le 25 novembre 1657, on douta aussitôt de son acceptation, et en 
effet il renonça à l'honneur par acte notarié, en présence toujours de Jean 
Dughet, et aussi de Pierre Lemaire 64 La perte de Cassiano del Pozzo, mort 
le 22 décembre 1657, a dû lui être plus sensible que celle d'un titre futile. 

Il se qualifie dans l'acte de renonciation de « prêter peintre ordinaire 
du Roi très chrétien », titre obtenu par brevet du 28 décembre 1655, et c'est 
vers cette date qu'on doit noter un nouveau retour vers la France. Le buste 
de Louis XIV placé sur l'arc de triomphe de la porte St-Antoine pour l'entrée 
triomphale du Roi à Paris, le 26 août 1660, aurait été exécuté sur un dessin 
de Poussin 65 Il fournit des modèles de termes au fastueux Surintendant 
Fouquet pour le parc de son château de Vaux. L'artiste cherchait-il à bien 
se placer à nouveau, ou céda-t-il à des demandes insistantes 66 ? L'arrestation 
et la disgrâce du 5 novembre 1661 fermèrent encore cette porte. 

Mentionnons enfin le projet de lettre qu'aurait voulu lui adresser Col- 
bert pour étudier les plans du Louvre, avant de faire appel à Bernin en avril 
1665. Mais on comptait aussi consulter ce dernier, et encore Pierre de Cor- 
tone. La lettre ne fut pas envoyée 67 

L'âge était venu, et cette fois l'isolement imposé par la maladie et la 
séparation des êtres chers. Jacques Dughet, son beau-père, était mort le 28 
janvier 1650, à 76 ans, dans sa maison du Bottino. Anne, sa femme bien- 
aimée, meurt le 16 décembre 1664 âgée seulement de 52 ans. Ce fut un coup 
très dur pour l'artiste qui se dit « seul, étranger et sans amis », et dont toute 
l'affection se reporta désormais sur ses beaux-frères et ses nièces. Ceux-ci 
ont sans doute profité de sa misanthropie pour écarter les importuns. Jean 
Dughet n'est plus avec lui dans les Stati de 1664, il est remplacé en 1665 par 
son frère Louis 68 avec Barbara et Caterina Carabiti. C'est à eux qu'il pen- 

(63) Gazette des Beaux-Arts, avril 1958, p. 202. 
(64) Voir ma thèse, p. 30, et les notes de M. Ferdinand BOYER (Bulletin de la Société de l'His- 

toire de l'Art français, 1949, p. 83) complétant P. du COLOMBIER, L'année 1658 dans Société Poussin, 
1  cahier, juin 1947. Celui-ci met en avant la vieillesse de l'artiste, alors âgé de 63 ans. Nous pou- 
vons ajouter sa volonté farouche d'isolement. Mais le peintre bolonais Gian-Francesco Grimaldi, 
choisi en même temps que Poussin, renonça de la même façon. Leurs cas semblent avoir été trai- 
tés parallèlement et il ne paraît pas y avoir eu de mauvaise intention de la part de l'Académie, qui 
avait à relever son prestige déclinant. 

(65) Voir V.L. TAPIÉ, Baroque et Classicisme, p. 172 et reprod. p. 81. 
(66) En 1655, le surintendant avait envoyé à Rome son jeune frère l'abbé Louis Fouquet, qui 

croyait tous les peintres de Rome pleins de talent. Poussin le détrompa en l'assurant qu'« il n'y a 
plus personne dans la peinture qui y soit tolérable, et qu'il ne voit pas même venir personne, et que 
cet art va tomber tout à coup » (MAGNE, p. 157). 

(67) Charles PERRAULT, Mémoires de ma vie, édition P. Bonnefon, p. 54-57. 
(68) Celui-ci a dû d'abord exercer la profession de pâtissier avec son père dans les années 

1650. Mais sa vie ne paraît pas avoir été exempte de reproches. Dans les années 1656 à 66, il habite 
via Margutta. On le qualifie de « «pittore », mais il vit en concubinage de 1658 à 1660 avec une 



sera d'abord dans son testament du 19 novembre 1665 69 avant de s'étein- 
dre le même jour, âgé de 72 ans 70 

Malgré l'arrivée au printemps 1665 d'un neveu de Normandie, « venu 
troubler son repos », et qu'il chassa dès septembre, Poussin avait tenu à léguer 
le produit de la vente de ses biens meubles et immeubles à Jean Letellier, 
autre membre de sa famille de France. Ce fait explique peut-être la dispari- 
tion assez mystérieuse des collections du peintre, avant même sa mort. On est 
frappé par la pauvreté de son inventaire après décès correspondant à la 
faiblesse de sa fortune 72 De sa main, on ne trouve qu'une esquisse, un grand 
paysage ébauché et une Madone qui fut déclarée appartenir à Jean Dughet, 
tandis que plusieurs meubles étaient propriété de son frère Louis. Il est vrai 
que l'artiste ne peignait plus à la fin de sa vie, mais il n'avait pour biblio- 
thèque que 19 livres ou manuscrits sur la profession de la peinture 73 Ne 
devrait-on pas penser à un partage ou une donation « ante mortem », Jean 
ayant voulu échapper à la rapacité de Louis et des héritiers français ? Com- 
ment expliquer autrement qu'il ait pu en 1678 faire établir un prospectus 
imprimé offrant « pour le bien public et le profit des artistes » la collection 
de bustes et dessins de Poussin avec 1 300 estampes 74 et entrer en relations 
pour sa vente avec l'abbé Nicaise 75 ? 

Barbara, veuve, et sa fille Françoise, tous trois sont marqués dans les Stati du signe de l'excommu- 
nication. Il n'est peut être venu auprès de Poussin, l'année de sa mort, que pour saisir une part 
de sa succession. Il mourra d'ailleurs lui-même le 7 juin 1666, à 35 ans. 

(69) Acte publié par JOUANNY, Correspondance de Poussin, p. 466 et suiv. Mais il y avait eu 
auparavant deux autres testaments. Un testament clos fut déposé le 16 octobre 1660 (Archivio capi- 
tolino de Rome, registre de Pizzuti Rondini, 1657-61 mention de dépôt à la date. L'acte d'avant, 
passé le même jour, est le testament de Domenica, femme de Guglielmo Jannoli; parmi les témoins, 
Nicolas Riglier, franc-comtois et Jean Dughet, qui avait dû accompagner son beau-frère chez le 
notaire). L'acte a été détruit pour être remplacé par un autre du 25 novembre 1664, qui fut annulé 
par le dernier. Or le 16 novembre 1664, Poussin recommandait à Chantelou ses parents de Nor- 
mandie, déclarant avoir fait un testament où il leur laisse 10.000 écus (Correspondance, p. 459). Son 
avant-dernier testament était donc encore plus favorable à la famille française. 

(70) Il convient à mon avis de restreindre l'entourage de Poussin dans ses dernières années plus 
qu'on ne l'a fait jusqu'à présent (Philippe de CHENNEVIÈRES, Essais sur la peinture française, p. 271. 
MAGNE, p. 166). Nombreux sont les artistes qui se vanteront d'avoir été ses disciples, mais on ne 
les retrouve pas dans les « Stati ». Il déclare lui-même ne pas avoir d'amis et son entourage pour- 
rait les avoir écartés. Notons pourtant que le peintre Salvator Rosa s'intéressait à son état de 
santé. Il écrivait le 31 octobre 1665 à Battista Ricciardi de Pise : « Qui teniamo Monsù Poussino, 
piu dall'altro che da questo mondo ». Cf. RADY MORGAN, Salvator Rosa, t. II, pp. 242 et 293. 

(71) Publié par M. Ferdinand BOYER, Bulletin de la Société d'Histoire de l'Art français, 1928, 
p. 143-52. 

(72) Bellori parle d'une succession de 15.000 écus « ce qui parut peu étant donné sa parcimo- 
nie et après tant d'œuvres faites ». Un an avant, l'artiste voulait donner 10.000 écus à ses seuls pa- 
rents normands, sans parler de déshériter sa famille romaine. La discordance entre les deux chiffres 
laisse rêveur. 

(73) Il semble que Poussin, qui lisait beaucoup, appréciait surtout les leçons morales (le seul 
auteur cité dans sa correspondance est Montaigne) et les précisions de mythologie nécessaires à ses 
œuvres. Il ne s'attachait pas aux livres, il donne à del Pozzo ceux que lui avait envoyé M. de Cham- 
bray « après les avoir bien goûtés » (Correspondance, p. 430). 

(74) Archives de l'Art français, t. VI, p. 251-54. 
(75) Archives de l'Art français, t. I, p. 8. Lettre à l'abbé Nicaise du 26 avril. Celui-ci, qui avait 

connu Poussin à Rome, devait savoir à quoi s'en tenir sur ses collections, mais ne paraît pas les 



Nous savons par la correspondance de celui-ci et par la lettre de Jean 
Dughet en date du 1  décembre, à Chantelou, que les obsèques de l'artiste 
furent solennelles, mais simples, comme il l'avait souhaité. Désormais 
commençait sa célébrité posthume, qui devait grandir rapidement pour 
« l'Apelle » du siècle 76 

Plus qu'en aucun cas, la gloire de l'artiste ne devait venir qu'après la 
mort pour Poussin, qui tout en gardant une pleine conscience de sa valeur 
paraît avoir recherché toute sa vie l'ombre et le silence. J'ai peut-être insisté 
sur ce côté de son tempérament, qui me paraît essentiel pour expliquer ses 
rapports avec le milieu romain. Sans doute, depuis les terribles difficultés 
de ses débuts, avait-il essuyé nombre de déceptions capables de le décourager. 
Il nous a été plus facile pourtant de dénombrer ses propres refus que ses 
échecs. Après une première période où il a cherché à s'affirmer, il a préféré 
le calme propice à la méditation, mais aussi aux rêves d'orgueil. Il devait 
ainsi évoluer naturellement, l'âge et la maladie aidant, vers une absence de 
sociabilité qui ne pouvait qu'entraîner la misanthropie. 

Pour ceux qui préfèrent l'explication de l'œuvre par le milieu et les cir- 
constances matérielles, rappellons l'ambiguité de la situation de l'artiste, 
étranger à son propre pays et au pays de ses rêves 77  n'aimait pas la Rome 
espagnolisée et baroque, mais seulement la Rome antique, dont il avouait la 
complète disparition quand il se contentait de ramasser un peu de terre du 
Forum pour l'évoquer. Mais il avait par deux fois quitté la France, avec le 
regret de ne pas y avoir trouvé non plus la « grandeur » qu'il eût souhaitée. 
Il n'appréciait pas plus que du Bellay la fausse courtoisie des romains et leur 

avoir vues personnellement. Le 10 janvier 1679, lettre de François Chapuys au même, de Rome, lui 
disant qu'il a vu les bustes et les dessins (Ibid., p. 10). La lettre de Jean Dughet le 23 janvier 1666 
niant l'existence d'un Traité de la peinture par Poussin (Correspondance, p. 483) correspond sans 
doute à la réalité, l'œuvre n'ayant été qu'un projet, mais il y avait à coup sûr des papiers, qu'il 
entendait sans doute se réserver à cette date. C'est lui sans doute plutôt que Poussin lui-même, qui 
a prêté à Bellori la lettre de nomination comme premier peintre du Roi, du 20 mars 1641 et son 
brevet de premier peintre du 28 décembre 1655, cités par celui-ci. Il paraît avoir fait figure d'hé- 
ritier spirituel du peintre sur lequel il fournit une notice à Félibien. Mais n'a-t-il pas aussi contri- 
bué à sa légende posthume ? Quand il déclarait que Poussin n'avait jamais copié les «putti» de 
Titien, mais la nature et qu'il avait mesuré l'Antinoüs avec l'Algarde et non avec Duquesnoy (FÉLI- 
BIEN, Entretiens, IV, 12), répétait-il des renseignements reçus du peintre, en donnait-il l'interpréta- 
tion qui lui paraissait la plus flatteuse ? 

(76) C'est l'expression du correspondant de l'abbé Nicaise (Correspondance, p. 481) et aussi de 
Bellori dans la Préface de ses Vite de 1672 « le peintre si célèbre, qu'en lui aujourd'hui la France 
vante son Apelle ». 

(77) « Etranger », c'est le mot qu'il emploie en annonçant à Chantelou la mort de sa femme, 
et il le prend au sens fort, allant beaucoup plus loin qu'une simple relation de pays. 



dévotion teintée de charlatanisme 78 mais si son patriotisme est certain il 
ne voulait absolument pas paraître lié à une faction nationale 80 

Son isolement, fruit de l'orgueil de l'homme supérieur et aussi de la pru- 
dence normande, ne doit pas nous rendre Poussin antipathique. Il a connu 
l'amour et l'amitié, il a été estimé d'un petit nombre d'amateurs et de connais- 
seurs. Peut-être au fond aurait-il voulu davantage, car sa logique d'homme 
du XVII siècle, comme celle de tout homme, n'était pas exempte de contra- 
dictions. 

DISCUSSION 

Sir Anthony BLUNT souligne l'importance considérable des documents présentés 
par M. BOUSQUET. Il insiste en particulier sur le paiement effectué, en février 1626, 
pour la Prise de Jérusalem, repère capital dans une période imprécise. Revenant sur 
la chronologie des premières œuvres, il indique que la date de 1630 pour le Germa- 
nicus lui est suggérée par la mention de Passeri, tandis que Bellori permettrait plu- 
tôt de conclure à 1626-27. « Ou bien Passeri s'est trompé, ou bien Poussin a pu 
peindre deux versions : car il existe un dessin qui lui aussi indiquerait plutôt la date de 1630. » 

M. Charles STERLING souligne également que le paiement de 1626 offre un très 
vif intérêt : « Je remarque qu'un tableau payé en février 1626 a dû être fait dès 1625... » 

M. Jacques VANUXEM pose le problème des rapports entre Poussin et les deux 
grands artistes italiens contemporains : le Bernin et Sacchi. « Les documents que 
vous nous apportez donnent des certitudes là où on ne vivait que sur des « on dit » 
et des légendes. Je voudrais soulever deux points, pour vous demander si vous les 
estimez fondés ou non. 

Vous savez que le Bernin s'est flatté d'avoir permis à Poussin d'obtenir la com- 
mande du Saint Erasme. Ce que vous nous dites tendrait à le confirmer, puisque 
vous resserrez encore les liens entre les Barberini et le Poussin. 

M. BOUSQUET. — Dans les textes publiés par Pollak il n'est absolument pas 
question de Bernin, il n'est question que du cavalier del Pozzo et du cardinal Bar- 
berin. 

(78) Voir la façon dont il se plaint en l'année jubilaire 1650 de la trop grande fréquence de 
miracles, racontant l'histoire d'un crucifix dont la barbe et les cheveux « croissent tous les jours 
de quatre doigts, l'on dit que le pape le tondra l'un de ces jours en cérémonie » (Correspondance, 
p. 414). 

(79) Il souhaite en février 1644 « que la postérité puisse voir quelque signe de grandeur en 
notre nation », mais « nous sommes en un étrange siècle» (Correspondance, p. 249). 

(80) Dès les années 1630, après avoir failli être écharpé, il avait renonçé à porter le costume 
français. 

On a vu sa haine de l'Espagne mais il traite de « fou » son beau-frère Gaspard Dughet qui a cru 
bon d'obtenir le privilège de faire mettre sur sa porte en sauvegarde les armes royales (Lettre du 
1  avril 1663, Correspondance, p. 456). 



M. VANUXEM. — Deuxième problème : qu'en est-il — ce point reste bien obscur 
— du passage de Poussin dans l'atelier de Sacchi ? On est certes frappé, devant les 
œuvres de Sacchi, de voir les rapports possibles avec Poussin; avez-vous pu apporter 
quelques précisions sur ces rapports ? 

M. BOUSQUET. — Je n'en vois aucun dans les documents. J'ai simplement men- 
tionné Sacchi à propos de ses travaux au Palais Barberini auxquels Poussin n'a pas 
participé. 

Sir Anthony BLUNT. — Bellori dit que Poussin a marqué l'œuvre de Sacchi. Au 
point de vue du style, les rapports me semblent assez minces. 

Fig. 14 

M. VANUXEM. — Si nous nous plaçons à l'autre bout de la carrière de Poussin, 
vous avez également resserré les rapports entre les Rospigliosi et Poussin. C'est un 
point fort intéressant, car le futur pape Clément IX était un personnage en rapport 
avec quantité de gens et de milieux, vous l'avez prouvé. N'a-t-on pas dit que le car- 
dinal Rospigliosi, bien avant d'être pape, avait donné à Poussin le sujet du tableau 
de la collection Wallace, la Ronde des Heures * ? Sur quels fondements se base-t-on ? 

M. BOUSQUET. — C'est Félibien et Bellori qui en parlent. Essayant de me fonder 
sur des documents d'archives, je n'ai rien trouvé qui éclairât ce point. Je n'ai pas 
l'inventaire des collections Rospigliosi. 

M. André CHASTEL attire l'attention sur un autre aspect de la communication. 
« Le profil psychologique de Poussin qui se dégage de l'étude de M. Bousquet et 
d'une très grande importance. Il s'écarte sur bien des points de l'image tradition- 
nelle, mais faut-il négliger malgré tout l'évocation que l'on trouve chez Bellori et 
chez Félibien des soirées de Poussin, cette mise en scène qui sent un peu l'Acadé- 
mie d'Athènes, avec le sage qui passe sur la place d'Espagne et qui répond volon- 
tiers aux questions ? » M. BOUSQUET verrait là plutôt la «légende dorée» du peintre. 

M. Pierre du COLOMBIER se demande si le rapprochement de Poussin, sur la 
fin de sa vie, avec le milieu français, ne tiendrait pas à une cause assez matérielle : 
le rétablissement de sa pension. Longtemps celle-ci ne lui fut pas versée; puis, à 
partir d'une certaine date, on en retrouve mention dans la correspondance, elle est 
de nouveau payée. C'était chose importante pour un peintre qui ne vivait que de son 
art et n'avait pas de mécène. Or Poussin n'était pas un enfant lorsqu'il s'agissait de 
ses intérêts : que l'on songe à sa maison des Tuileries, qu'il cherche à conserver par 
tous les moyens, et avec des arguments qui font sourire... — M. BOUSQUET précise 
qu'il a pris le thème de la solitude de Poussin comme fil conducteur de son exposé 
parce qu'il est offert par un certain nombre d'épisodes caractéristiques; mais il ne 
prétend nullement épuiser ainsi tous les aspects du problème posé. « Je crois au 
contraire qu'il est tout-à-fait du caractère de Poussin d'affecter constamment le dé- 
tachement, et, par ailleurs, d'agir discrètement pour maintenir les contacts et même 
se pousser. Mais il y a une évolution très sensible. Dans la première période il sem- 
ble que Poussin va franchement, qu'il essaie vraiment de se pousser au vu et su 
de tous... » 

M. P. du COLOMBIER : « J'ai beaucoup remarqué, et ils me paraissent fort impor- 
tants, les mots que vous avez prononcés : son énergie pour se faire une place. Il est 
certain qu'il y a chez Poussin, au début de la période romaine, tout un aspect, nor- 
mal et respectable, d'arrivisme, qu'il ne faut pas chercher à dissimuler. » 



M. BOUSQUET. — Il faudrait étudier aussi l'évolution de l'ensemble du milieu 
romain, et spécialement de la cour pontificale; je ne l'ai fait que très sommaire- 
ment. Il y a eu une première période où les Barberini ont protégé fortement 
Poussin et les Français; puis la faveur diminue, on a l'impression que les Italiens 
reprennent le premier plan; l'attitude de Poussin pourrait s'expliquer en grande 
partie par ces dispositions plus ou moins favorables d'un milieu dont dépendait si 
étroitement sa fortune d'artiste. 

18 septembre 1958 



POUSSIN 
ET LA FAMILLE DAL POZZO 

SHEILA SOMERS RINEHART 
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On trouve le nom de Poussin directement associé à trois membres de 
la famille piémontaise des dal Pozzo. Les témoignages sur ses relations avec 
le plus célèbre d'entre eux, Cassiano dal Pozzo (1588-1657), sont plus nom- 
breux que pour aucun de ses autres protecteurs italiens. D'autre part, nous 
savons que le cousin sous-germain de Cassiano, Amédeo dal Pozzo, Marquis 
de Voghera, qui vivait près de Turin, possédait deux importants Poussins, 
L'Adoration du Veau d'Or et Le Passage de la Mer Rouge; cependant peut- 
être ne furent-ils pas commandés directement, mais envoyés par Cassiano 1 
Les témoignages que nous possédons actuellement sur les relations de Poussin 
avec le jeune frère de Cassiano, Carlo Antonio (1606-vers 1690), sont minces 
mais extrêmement révélateurs. Dans cette étude, je voudrais surtout examiner 
les sources qui peuvent nous éclairer sur les relations de Cassiano et de Pous- 
sin, tant lettres que peintures et dessins. Une grande partie de ces renseigne- 
ments ont déjà été examinés par ceux qui ont étudié Poussin; mais on peut se 
demander si, malgré leur réputation, les sources sont aussi complètes, et donc 
aussi instructives qu'elles pourraient l'être, dans la forme où nous les con- 
naissons actuellement. 

Cassiano dal Pozzo était originaire du Piémont et, comme Poussin, étran- 
ger à Rome. Il s'y établit en 1612, et lors de l'arrivée de Poussin, une 
décade plus tard, il s'était affirmé comme le principal représentant de l'in- 
telligentsia laïque qui avait pour centre l'Accademia dei Lincei. De 1612 à 
1624, Cassiano était passé du Pincio au Trastevere, et finalement s'était fixé 
avec son jeune frère Carlo Antonio dans un palais situé derrière Sant'Andréa 
della Valle 2 peut-être le palais Peruzzi. Il avait déjà acquis la réputation de 
protecteur des artistes. On possède des lettres de Vouet qui lui furent adres- 

(1) La citation de SCARAMUCCIA, Le Finezze de'Pennelli Italiani, 1674, p. 157, semble suggérer que 
ces peintures étaient accrochées en pendants à une paire de Cortones également de sujet biblique. 

(2) LETAROUILLY, Edifices de la Rome Moderne, 1849, vol. I, p. 171, pl. 31. 


	Couverture
	Page de titre
	Copyright d'origine
	PRÉFACE
	AVANT-PROPOS - ACTUALITÉ DE POUSSIN
	INTRODUCTION - ÉTAT PRÉSENT DES ÉTUDES SUR POUSSIN
	PREMIERE PARTIE : ETUDES
	I. LES MILIEUX PARISIEN ET ROMAIN
	LES RELATIONS DE POUSSIN AVEC LE MILIEU ROMAIN
	POUSSIN ET LA FAMILLE DAL POZZO



